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Affiche typographique

Exercice
 
Typographie  •  Noir & blanc  •  Donner du sens  •  
Réalisation manuelle  •  Format A0





Dépliant

Mise en situation

Conception et réalisation d'un dépliant sur le 
métier d'assistant-e familial-e, en noir & blanc, 
illustré de photographies  •  4 volets R/V  •   
Format plié 8 x 20 cm 
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e Vous vivez 

seul-e,  
en couple, 
avec ou sans 
enfant.

Vous êtes 
intéressé-e 
 et en mesure 
d’accueillir à 
votre domicile 
un ou 
plusieurs 
enfants.

Vous êtes 
disponible  
et à l’écoute.

Vous pouvez 
devenir 
assistant-e 
familial-e.
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L’assistant-e familial-e est la 
personne qui accueille à
son domicile, jour et nuit, un ou 
plusieurs enfants âgés de 0 à 18 
ans et des jeunes majeurs jusqu’à 
21 ans.
Dans son travail :
 - elle offre un cadre éducatif, 
familial et relationnel qui permet 
aux enfants ou adolescents de 
grandir dans de bonnes conditions,
 - elle contribue à 
l’épanouissement et à 
l’éducation des enfants dans le 
respect de leur histoire,
 - elle travaille au sein d’une 
équipe pluridisciplinaire 
[assistants sociaux, éducateurs 
spécialisés, psychologues…],
 - elle est impliqué-e dans le 
projet d’accueil de l’enfant 
[scolarité, santé, loisirs…],
 - et favorise les liens entre 
l’enfant et sa famille.

1. Obtenir l’agrément
C’est le préalable indispensable : 
obtenir cet agrément (accordé 
pour 3 enfants maximum) auprès 
du service de PMI. La demande 
d’agrément est à retirer au 
secrétariat de PMI, des  
assistant-e-s maternel-le-s et 
familiaux-les de votre commune. 
Cet agrément vous sera délivré si 
vous justifiez des conditions 
d’accueil nécessaires à l’exercice 
de la profession.
2. Proposer votre candidature
Si vous obtenez l’agrément, vous 
pouvez postuler auprès du Service 
de l’Aide sociale à l’enfance. Il 
vous suffit d’envoyer :
- une photocopie de l’agrément
- une lettre de motivation
- un CV
3. L’évaluation
La candidature est transmise à 
l’équipe départementale de 
recrutement, composée 
d’éducateurs et de psychologues. 
L’évaluation dure de deux à trois 
mois maximum : des entretiens et 
des visites à domiciles sont 
organisés...

- il faut disposer d’un logement 
pour que l’enfant accueilli ait 
toute sa place ;

- avoir eu ou avoir élevé  
des enfants ;

- pouvoir apporter un cadre 
éducatif et structurant à l’enfant 
tout en sachant s’adapter à  
son histoire ;

- avoir l’accord des membres  
de sa famille.
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L’assistant–e familial–e est un 
travailleur social, salarié du 
Département.
Il bénéficie d’un contrat à durée 
indéterminée.
Son salaire est mensualisé et 
dépend du nombre d’enfants 
accueillis ;
En 2016, le salaire de base 
s’élève à 1 457 euros bruts pour 
un enfant accueilli, à 2 569 euros 
pour deux enfants et jusqu’à 
3 381 euros pour trois enfants 
pris en charge ;
En plus, une indemnité 
d’entretien est versée pour 
couvrir les besoins quotidiens de 
l’enfant, le Département prend 
en charge les frais médicaux, 
sportifs…
La reconnaissance de 
l’ancienneté est prise en compte 
dans la grille salariale.
L’assistant–e familial–e bénéficie 
de 41 jours de con gés payés 
annuels, pris en fonction de la 
situation de l’intérêt de l’enfant.
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Conseil départemental  
de la Seine-Saint-Denis
Direction de l’enfance  
et de la famille
Aide Sociale à l’Enfance
93006 Bobigny Cedex
assfam93@cg93.fr
01 43 93 12 40

-> seinesaintdenis.fr

      On les aime comme nos 
enfants.  
Mais ma plus grande fierté, 
c’est quand ils retournent 
chez leurs parents, bien 
dans leur peau 
 
Zaïneb, assistante familiale  

depuis 8 ans
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L’assistant-e familial-e est la 
personne qui accueille à
son domicile, jour et nuit, un ou 
plusieurs enfants âgés de 0 à 18 
ans et des jeunes majeurs jusqu’à 
21 ans.
Dans son travail :
 - elle offre un cadre éducatif, 
familial et relationnel qui permet 
aux enfants ou adolescents de 
grandir dans de bonnes conditions,
 - elle contribue à 
l’épanouissement et à 
l’éducation des enfants dans le 
respect de leur histoire,
 - elle travaille au sein d’une 
équipe pluridisciplinaire 
[assistants sociaux, éducateurs 
spécialisés, psychologues…],
 - elle est impliqué-e dans le 
projet d’accueil de l’enfant 
[scolarité, santé, loisirs…],
 - et favorise les liens entre 
l’enfant et sa famille.

1. Obtenir l’agrément
C’est le préalable indispensable : 
obtenir cet agrément (accordé 
pour 3 enfants maximum) auprès 
du service de PMI. La demande 
d’agrément est à retirer au 
secrétariat de PMI, des  
assistant-e-s maternel-le-s et 
familiaux-les de votre commune. 
Cet agrément vous sera délivré si 
vous justifiez des conditions 
d’accueil nécessaires à l’exercice 
de la profession.
2. Proposer votre candidature
Si vous obtenez l’agrément, vous 
pouvez postuler auprès du Service 
de l’Aide sociale à l’enfance. Il 
vous suffit d’envoyer :
- une photocopie de l’agrément
- une lettre de motivation
- un CV
3. L’évaluation
La candidature est transmise à 
l’équipe départementale de 
recrutement, composée 
d’éducateurs et de psychologues. 
L’évaluation dure de deux à trois 
mois maximum : des entretiens et 
des visites à domiciles sont 
organisés...

- il faut disposer d’un logement 
pour que l’enfant accueilli ait 
toute sa place ;

- avoir eu ou avoir élevé  
des enfants ;

- pouvoir apporter un cadre 
éducatif et structurant à l’enfant 
tout en sachant s’adapter à  
son histoire ;

- avoir l’accord des membres  
de sa famille.
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L’assistant–e familial–e est un 
travailleur social, salarié du 
Département.
Il bénéficie d’un contrat à durée 
indéterminée.
Son salaire est mensualisé et 
dépend du nombre d’enfants 
accueillis ;
En 2016, le salaire de base 
s’élève à 1 457 euros bruts pour 
un enfant accueilli, à 2 569 euros 
pour deux enfants et jusqu’à 
3 381 euros pour trois enfants 
pris en charge ;
En plus, une indemnité 
d’entretien est versée pour 
couvrir les besoins quotidiens de 
l’enfant, le Département prend 
en charge les frais médicaux, 
sportifs…
La reconnaissance de 
l’ancienneté est prise en compte 
dans la grille salariale.
L’assistant–e familial–e bénéficie 
de 41 jours de con gés payés 
annuels, pris en fonction de la 
situation de l’intérêt de l’enfant.
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Conseil départemental  
de la Seine-Saint-Denis
Direction de l’enfance  
et de la famille
Aide Sociale à l’Enfance
93006 Bobigny Cedex
assfam93@cg93.fr
01 43 93 12 40

-> seinesaintdenis.fr

      On les aime comme nos 
enfants.  
Mais ma plus grande fierté, 
c’est quand ils retournent 
chez leurs parents, bien 
dans leur peau 
 
Zaïneb, assistante familiale  

depuis 8 ans
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Identité visuelle

Mise en situation

Élaborer un concept global de système gra-
phique et de communication pour le réseau 
Rues aux enfants  •  Logotype  •  Papeterie  •  
Plaquette (dépliant-affiche)  •  Site internet  •  
News letter  •  Signalétique urbaine
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POUR LES ENFANTS, c’est l’occasion de découvrir  
leur environnement, leur quartier, la ville  
et de se confronter au réel,  
de s’affirmer, de grandir !



102 av. Maurice Thorez  

94200 Ivry sur Seine

tel : +33 (0)1 46 70 95 78

www.ruesauxenfants.com

Barbara Houalet
Responsable du pôle Réseau

barbara.houalet@ruesauxenfants.com

portable : +33 (0)6 89 38 41 68
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102 av. Maurice Thorez  

94200 Ivry sur Seine

tel : +33 (0)1 46 70 95 78

www.ruesauxenfants.com

Raphaëlle Bergerot 
Responsable développement

raphaelle.bergerot@ruesauxenfants.com

portable : +33 (0)7 54 19 42 56
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»

102 av. Maurice Thorez  

94200 Ivry sur Seine

tel : +33 (0)1 46 70 95 78

contact@ruesauxenfants.com

www.ruesauxenfants.com



Martine-Jeanne Billot
Directrice pédagogique - EMI

10, rue des Prairies
75020 Paris

Madame, 

 

  en 2015, une dizaine d’associations décident de joindre leurs compétences 
pour faire émerger, soutenir et accompagner des initiatives de « Rues aux enfants » 
en particulier dans les quartiers populaires.

Ce collectif est animé par la même conviction : il est impératif d’attribuer aux enfants la 
place qui leur est due dans leur ville en respect des principes de la Convention inter-
nationale des droits de l’enfant. 

En donnant la priorité à la circulation motorisée individuelle, nous avons en effet, été 
amenés à ne plus respecter la place des enfants dans l’espace public. Or, la découverte 
de leur environnement, de la rue, de la ville est l’occasion pour eux de se confronter 
au réel, de s’affirmer, de grandir, de forger leur personnalité.

Afin de favoriser un développement de « Rues aux enfants » sur le territoire national, 
en particulier dans des territoires suivis par la Politique de la Ville, le réseau Rues aux 
enfant, rues pour tous.tes a lancé, en novembre 2015, un appel à projets.

Il a suscité de nombreuses candidatures, de la part de villes, de structures municipales 
de proximité (centres sociaux, MJC, Maison de la citoyenneté, etc.) et d’associations 
de quartier et de soutien à la parentalité. Vingt-deux de ces projets étaient situés en 
quartiers prioritaires Politique de la ville.

43 projets de « Rue aux enfants » ont été reçus, dont 24 en régions et 19 en Île-de-
France (4 pour Paris).

2017 verra la mise en action du deuxième appel à projets, encore plus participatif et 
ambitieux.

Barbara Houalet

Responsable du pôle Réseau

102 av. Maurice Thorez

 94200 Ivry sur Seine 

tel : +33 (0)1 46 70 95 78

contact@ruesauxenfants.com 

www.ruesauxenfants.com

Objet : Appel à projets Ivry-sur-Seine, le 30 novembre 2017

102 av. Maurice Thorez

 94200 Ivry sur Seine 

tel : +33 (0)1 46 70 95 78

contact@ruesauxenfants.com 

www.ruesauxenfants.com





Dès le siècle dernier, principale-
ment dans les pays anglo-saxons 
(New-York, Royaume-Uni) des 
play-streets apparaissent où les 
enfants jouent en toute sécurité. 
En 976, aux Pays Bas, des asso-
ciations de parents font émerger 
une règlementation pour l’apai-

sement de la circulation dans 
les zones d’habitat (woonerf). 
En France, des Rues du mercredi 
apparaissent à Lyon dans les 
années 80 et depuis le mouve-
ment s’amplifie et se répend à 
travers l’hexagone.

Dans une Rue aux enfants, cha-
cun.e vient passer un moment de 
jeu, de rencontre, de partage, à 
son rythme, au gré de ses envies 
et de son imagination.
On vient partager son goûter et 
son plaisir.
On peut y trouver une diversité 
d’activités proposées :
• jeux libres et traditionnels, ludo-
thèque,
• parcours de modes actifs (vélo, 
trottinette, rollers, etc.),
• activités artistiques dans l’es-
pace public (craie au sol,tricot 
de rue…),

• pratiques sportives (basket de 
rue, ping-pong, saut à la corde…),
• spectacles vivants (musique, 
théâtre de rue…),
• activités de sensiblisation à la 
sécurité routière, à l’environne-
ment, à l’architecture, dévelop-
pement durtable…
• actions de végétalisation de la 
rue
• atelier bricolage (réparation  
de vélo…)
• espace dédié aux plus petits  
(0 à 3 ans).

C’est une rue fermée temporaire-
ment, certains jours et heures bien 
précis, à la circulation motorisée.

Les enfants peuvent alors jouer 
en toute sécurité et toute tran-
quillité.
Elle s’adresse aux riverains, habi-
tants des rues avoisinantes ou de 
la ville.
Des structures de jeux, éphémères 
ou non, peuvent être installées et 
des animations organisées : la rue 

se trouve ainsi métamorphosée.
L’espace doit être clairement déli-
mité et une signalétique mise en 
place.

Organisée en collaboration avec 
différents acteurs (collectivité, 
parents, associations…), c’est en 
général une initiative citoyenne. 
Elle peut être aussi initiée par 
la collectivité qui mobilise des 
moyens pour mettre en place 
l’événement.

Les associations membres de 
ce réseau constatant l’exclu-
sion des enfants et des jeunes 
de l’espace public travaillent de 
manière convergente, depuis de 
nombreuses années, pour chan-
ger les mentalités et les habitu-
des.

• Une « Rue aux enfants » ça se 
passe dans l’espace public, pour 
le reconquérir, avec la volonté 
d’aller à la rencontre des enfants 
grands et petits et de leurs 
familles. On y favorise la ren-
contre par le jeu.

• Une « Rue aux enfants » c’est l’oc-
casion de prêter une attention 
forte à l’environnement urbain, 
au cadre bati, et de repenser son 
aménagement (mobilier urbain, 
vegetalisation,etc.)

• C’est également l’occasion de 
promouvoir les modes actifs 
(marche, vélo, roller…)

• Une « Rue aux enfants » repose 
sur la participation citoyenne 
à son organisation. Parents, 
enfants et adolescents sont 
associés à l’organisation et à 
l’évolution du projet.

La rue APPARTIENT 
AUSSI À SES HABITANTS !

La rue n’est pas uniquement 
un lieu où circulent et sta-
tionnent les véhicules, mais 
c’est aussi un espace de ren-
contre entre voisins, quelque soit 
leur provenance,leur origine ou  
leur âge.

Il est essentiel que l’espace 
public soit partagé par plusieurs 
générations. L’espace public est 
un « bien commun »  ; il favorise 
lien social et apporte à la ville 
davantage de liberté.

NAISSANCE de la 
Rue aux Enfants

NAISSANCE  
du réseau
En 2015, une dizaine d’associa-
tions décident de joindre leurs 
compétences pour faire émer-
ger, soutenir et accompagner 
des initiatives de « Rues aux 
enfants » en particulier dans les 
quartiers populaires.

Ce collectif est animé par la 
même conviction : il est impé-
ratif d’attribuer aux enfants la 
place qui leur est due dans leur 
ville en respect des principes de 
la Convention internationale 

des droits de l’enfant. 

En donnant la priorité à la 
circulation motorisée indivi-
duelle, nous avons en effet, été 
amenés à ne plus respecter la 
place des enfants dans l’espace 
public. Or, la découverte de leur 
environnement, de la rue, de la 
ville est l’occasion pour eux de 
se confronter au réel, de s’affir-
mer, de grandir, de forger leur 
personnalité.

QU’EST-CE qu’une 
Rue aux enfants ?

QU’EST-CE qu’on  
y fait ?

DANS quel esprit ?

Afin de favoriser un développe-
ment de « Rues aux enfants » sur 
le territoire national, en particu-
lier dans des territoires suivis par 
la Politique de la Ville, le réseau 
Rues aux enfant, rues pour tous.
tes a lancé, en novembre 2015, 
un appel à projets.

Il a suscité de nombreuses can-
didatures, de la part de villes, 
de structures municipales de 
proximité (centres sociaux, MJC, 
Maison de la citoyenneté, etc.) et 

d’associations de quartier et de 
soutien à la parentalité. Vingt-
deux de ces projets étaient situés 
en quartiers prioritaires Poli-
tique de la ville.

43 projets de « Rue aux enfants » 
ont été reçus, dont 24 en régions 
et 19 en Île-de-France (4 pour 
Paris).

2017 verra la mise en action du 
deuxième à projets, encore plus 
partivcipatif et ambitieux.

UN APPEL à projets 
national

Afin de consolider la dynamique 
importante et innovante qui 
s’est engagée, notre volonté est 
d’incrire la démarche de « Rues 
aux enfants, rues pour tous.tes » 
au sein de la Gestion Urbaine de 
Proximité, dispositif de la Poli-
tique de la ville.
Une telle orientation se justifie 
amplement, étant donnés :
• le nombre important de projets 
initiés au sein de quartiers de 
lagéographie prioritaire, ;
• les qualités reconnues des 
projets de « Rues aux enfants » 

pour fédérer les volontés d’un 
public jeune et adulte, au vu 
de leur cadre de réalisation,  
la rue ;
• l’importance de travailler avec 
les habitants dans et pour leur 
espace public de proximité afin 
de le reconnaitre comme bien 
commun.
Enfin, une demande a été formu-
lée auprès des pouvoirs publics 
pour que la « Rue réservée au 
jeu » soit inscrite dans le Code de 
la route comme cela a été fait en 
Belgique (article 2.36).

S’INSCRIRE dans la 
politique de la ville

LE RÔLE du réseau
Les associations membres 
du réseau ont chacune la 
charge de suivre, selon une 
répartition géographique, 
l’avancement d’un certain 
nombre d’actions de ter-
rain, de faire remonter les 
problèmes ou demandes 
spécifiques et d’aider 
à créer une dynamique 
locale.

Ce travail a été engagé, 
en 2015, lors d’une journée 
rassemblant 21 acteurs. Il 
se poursuit depuis et s’est 
manifesté en 2016 et 2017 
par des regroupements 
régionaux, des formations, 
un forum national (en mars 
2017 à Paris) et des inter-
ventions sur site.

Notre réseau contribue à 
la valorisation des projets, 
grâce à une communica-
tion dédiée (site internet, 
réseaux sociaux). Il a éga-
lement adressé un cour-
rier à chaque élu des villes 
concernées. Il a orga-
nisé une remise de labels, 

décernés sur site, lors d’un 
moment convivial.

La mise en réseau des por-
teurs de projets de « Rues 
aux enfants /Rues pour 
tous.tes » consiste pour le 
collectif à recenser les pro-
jets existants ou en cours, à 
mettre en relation les dif-
férents porteurs de projets 
et à développer d’autres 
actions de rues aux enfants 
sur le territoire national 
par un nouvel appel à pro-
jet fin 2017.

Cette mise en relation est 
utile pour que le partages 
d’expériences, et égale-
ment pour la mutualisa-
tion des démarches.

Ce réseau est un outil indis-
pensable pour les associa-
tions, les citoyens comme 
pour les équipes munici-
pales, volontaires mais 
qui parfois manquent de 
moyens en animation ou 
méthodologie.

102 av. Maurice Thorez 

94200 Ivry sur Seine

tel : +33 (0)1 46 70 95 78

www.ruesauxenfants.com

Dès le siècle dernier, principale-
ment dans les pays anglo-saxons 
(New-York, Royaume-Uni) des 
play-streets apparaissent où les 
enfants jouent en toute sécurité. 
En 976, aux Pays Bas, des asso-
ciations de parents font émerger 
une règlementation pour l’apai-

sement de la circulation dans 
les zones d’habitat (woonerf). 
En France, des Rues du mercredi 
apparaissent à Lyon dans les 
années 80 et depuis le mouve-
ment s’amplifie et se répend à 
travers l’hexagone.

Dans une Rue aux enfants, cha-
cun.e vient passer un moment de 
jeu, de rencontre, de partage, à 
son rythme, au gré de ses envies 
et de son imagination.
On vient partager son goûter et 
son plaisir.
On peut y trouver une diversité 
d’activités proposées :
• jeux libres et traditionnels, ludo-
thèque,
• parcours de modes actifs (vélo, 
trottinette, rollers, etc.),
• activités artistiques dans l’es-
pace public (craie au sol,tricot 
de rue…),

• pratiques sportives (basket de 
rue, ping-pong, saut à la corde…),
• spectacles vivants (musique, 
théâtre de rue…),
• activités de sensiblisation à la 
sécurité routière, à l’environne-
ment, à l’architecture, dévelop-
pement durtable…
• actions de végétalisation de la 
rue
• atelier bricolage (réparation  
de vélo…)
• espace dédié aux plus petits  
(0 à 3 ans).

C’est une rue fermée temporaire-
ment, certains jours et heures bien 
précis, à la circulation motorisée.

Les enfants peuvent alors jouer 
en toute sécurité et toute tran-
quillité.
Elle s’adresse aux riverains, habi-
tants des rues avoisinantes ou de 
la ville.
Des structures de jeux, éphémères 
ou non, peuvent être installées et 
des animations organisées : la rue 

se trouve ainsi métamorphosée.
L’espace doit être clairement déli-
mité et une signalétique mise en 
place.

Organisée en collaboration avec 
différents acteurs (collectivité, 
parents, associations…), c’est en 
général une initiative citoyenne. 
Elle peut être aussi initiée par 
la collectivité qui mobilise des 
moyens pour mettre en place 
l’événement.

Les associations membres de 
ce réseau constatant l’exclu-
sion des enfants et des jeunes 
de l’espace public travaillent de 
manière convergente, depuis de 
nombreuses années, pour chan-
ger les mentalités et les habitu-
des.

• Une « Rue aux enfants » ça se 
passe dans l’espace public, pour 
le reconquérir, avec la volonté 
d’aller à la rencontre des enfants 
grands et petits et de leurs 
familles. On y favorise la ren-
contre par le jeu.

• Une « Rue aux enfants » c’est l’oc-
casion de prêter une attention 
forte à l’environnement urbain, 
au cadre bati, et de repenser son 
aménagement (mobilier urbain, 
vegetalisation,etc.)

• C’est également l’occasion de 
promouvoir les modes actifs 
(marche, vélo, roller…)

• Une « Rue aux enfants » repose 
sur la participation citoyenne 
à son organisation. Parents, 
enfants et adolescents sont 
associés à l’organisation et à 
l’évolution du projet.

La rue APPARTIENT 
AUSSI À SES HABITANTS !

La rue n’est pas uniquement 
un lieu où circulent et sta-
tionnent les véhicules, mais 
c’est aussi un espace de ren-
contre entre voisins, quelque soit 
leur provenance,leur origine ou  
leur âge.

Il est essentiel que l’espace 
public soit partagé par plusieurs 
générations. L’espace public est 
un « bien commun »  ; il favorise 
lien social et apporte à la ville 
davantage de liberté.

NAISSANCE de la 
Rue aux Enfants

NAISSANCE  
du réseau
En 2015, une dizaine d’associa-
tions décident de joindre leurs 
compétences pour faire émer-
ger, soutenir et accompagner 
des initiatives de « Rues aux 
enfants » en particulier dans les 
quartiers populaires.

Ce collectif est animé par la 
même conviction : il est impé-
ratif d’attribuer aux enfants la 
place qui leur est due dans leur 
ville en respect des principes de 
la Convention internationale 

des droits de l’enfant. 

En donnant la priorité à la 
circulation motorisée indivi-
duelle, nous avons en effet, été 
amenés à ne plus respecter la 
place des enfants dans l’espace 
public. Or, la découverte de leur 
environnement, de la rue, de la 
ville est l’occasion pour eux de 
se confronter au réel, de s’affir-
mer, de grandir, de forger leur 
personnalité.

QU’EST-CE qu’une 
Rue aux enfants ?

QU’EST-CE qu’on  
y fait ?

DANS quel esprit ?

Afin de favoriser un développe-
ment de « Rues aux enfants » sur 
le territoire national, en particu-
lier dans des territoires suivis par 
la Politique de la Ville, le réseau 
Rues aux enfant, rues pour tous.
tes a lancé, en novembre 2015, 
un appel à projets.

Il a suscité de nombreuses can-
didatures, de la part de villes, 
de structures municipales de 
proximité (centres sociaux, MJC, 
Maison de la citoyenneté, etc.) et 

d’associations de quartier et de 
soutien à la parentalité. Vingt-
deux de ces projets étaient situés 
en quartiers prioritaires Poli-
tique de la ville.

43 projets de « Rue aux enfants » 
ont été reçus, dont 24 en régions 
et 19 en Île-de-France (4 pour 
Paris).

2017 verra la mise en action du 
deuxième à projets, encore plus 
partivcipatif et ambitieux.

UN APPEL à projets 
national

Afin de consolider la dynamique 
importante et innovante qui 
s’est engagée, notre volonté est 
d’incrire la démarche de « Rues 
aux enfants, rues pour tous.tes » 
au sein de la Gestion Urbaine de 
Proximité, dispositif de la Poli-
tique de la ville.
Une telle orientation se justifie 
amplement, étant donnés :
• le nombre important de projets 
initiés au sein de quartiers de 
lagéographie prioritaire, ;
• les qualités reconnues des 
projets de « Rues aux enfants » 

pour fédérer les volontés d’un 
public jeune et adulte, au vu 
de leur cadre de réalisation,  
la rue ;
• l’importance de travailler avec 
les habitants dans et pour leur 
espace public de proximité afin 
de le reconnaitre comme bien 
commun.
Enfin, une demande a été formu-
lée auprès des pouvoirs publics 
pour que la « Rue réservée au 
jeu » soit inscrite dans le Code de 
la route comme cela a été fait en 
Belgique (article 2.36).

S’INSCRIRE dans la 
politique de la ville

LE RÔLE du réseau
Les associations membres 
du réseau ont chacune la 
charge de suivre, selon une 
répartition géographique, 
l’avancement d’un certain 
nombre d’actions de ter-
rain, de faire remonter les 
problèmes ou demandes 
spécifiques et d’aider 
à créer une dynamique 
locale.

Ce travail a été engagé, 
en 2015, lors d’une journée 
rassemblant 21 acteurs. Il 
se poursuit depuis et s’est 
manifesté en 2016 et 2017 
par des regroupements 
régionaux, des formations, 
un forum national (en mars 
2017 à Paris) et des inter-
ventions sur site.

Notre réseau contribue à 
la valorisation des projets, 
grâce à une communica-
tion dédiée (site internet, 
réseaux sociaux). Il a éga-
lement adressé un cour-
rier à chaque élu des villes 
concernées. Il a orga-
nisé une remise de labels, 

décernés sur site, lors d’un 
moment convivial.

La mise en réseau des por-
teurs de projets de « Rues 
aux enfants /Rues pour 
tous.tes » consiste pour le 
collectif à recenser les pro-
jets existants ou en cours, à 
mettre en relation les dif-
férents porteurs de projets 
et à développer d’autres 
actions de rues aux enfants 
sur le territoire national 
par un nouvel appel à pro-
jet fin 2017.

Cette mise en relation est 
utile pour que le partages 
d’expériences, et égale-
ment pour la mutualisa-
tion des démarches.

Ce réseau est un outil indis-
pensable pour les associa-
tions, les citoyens comme 
pour les équipes munici-
pales, volontaires mais 
qui parfois manquent de 
moyens en animation ou 
méthodologie.

102 av. Maurice Thorez 

94200 Ivry sur Seine

tel : +33 (0)1 46 70 95 78

www.ruesauxenfants.com



Dès le siècle dernier, principale-
ment dans les pays anglo-saxons 
(New-York, Royaume-Uni) des 
play-streets apparaissent où les 
enfants jouent en toute sécurité. 
En 976, aux Pays Bas, des asso-
ciations de parents font émerger 
une règlementation pour l’apai-

sement de la circulation dans 
les zones d’habitat (woonerf). 
En France, des Rues du mercredi 
apparaissent à Lyon dans les 
années 80 et depuis le mouve-
ment s’amplifie et se répend à 
travers l’hexagone.

Dans une Rue aux enfants, cha-
cun.e vient passer un moment de 
jeu, de rencontre, de partage, à 
son rythme, au gré de ses envies 
et de son imagination.
On vient partager son goûter et 
son plaisir.
On peut y trouver une diversité 
d’activités proposées :
• jeux libres et traditionnels, ludo-
thèque,
• parcours de modes actifs (vélo, 
trottinette, rollers, etc.),
• activités artistiques dans l’es-
pace public (craie au sol,tricot 
de rue…),

• pratiques sportives (basket de 
rue, ping-pong, saut à la corde…),
• spectacles vivants (musique, 
théâtre de rue…),
• activités de sensiblisation à la 
sécurité routière, à l’environne-
ment, à l’architecture, dévelop-
pement durtable…
• actions de végétalisation de la 
rue
• atelier bricolage (réparation  
de vélo…)
• espace dédié aux plus petits  
(0 à 3 ans).

C’est une rue fermée temporaire-
ment, certains jours et heures bien 
précis, à la circulation motorisée.

Les enfants peuvent alors jouer 
en toute sécurité et toute tran-
quillité.
Elle s’adresse aux riverains, habi-
tants des rues avoisinantes ou de 
la ville.
Des structures de jeux, éphémères 
ou non, peuvent être installées et 
des animations organisées : la rue 

se trouve ainsi métamorphosée.
L’espace doit être clairement déli-
mité et une signalétique mise en 
place.

Organisée en collaboration avec 
différents acteurs (collectivité, 
parents, associations…), c’est en 
général une initiative citoyenne. 
Elle peut être aussi initiée par 
la collectivité qui mobilise des 
moyens pour mettre en place 
l’événement.

Les associations membres de 
ce réseau constatant l’exclu-
sion des enfants et des jeunes 
de l’espace public travaillent de 
manière convergente, depuis de 
nombreuses années, pour chan-
ger les mentalités et les habitu-
des.

• Une « Rue aux enfants » ça se 
passe dans l’espace public, pour 
le reconquérir, avec la volonté 
d’aller à la rencontre des enfants 
grands et petits et de leurs 
familles. On y favorise la ren-
contre par le jeu.

• Une « Rue aux enfants » c’est l’oc-
casion de prêter une attention 
forte à l’environnement urbain, 
au cadre bati, et de repenser son 
aménagement (mobilier urbain, 
vegetalisation,etc.)

• C’est également l’occasion de 
promouvoir les modes actifs 
(marche, vélo, roller…)

• Une « Rue aux enfants » repose 
sur la participation citoyenne 
à son organisation. Parents, 
enfants et adolescents sont 
associés à l’organisation et à 
l’évolution du projet.

La rue APPARTIENT 
AUSSI À SES HABITANTS !

La rue n’est pas uniquement 
un lieu où circulent et sta-
tionnent les véhicules, mais 
c’est aussi un espace de ren-
contre entre voisins, quelque soit 
leur provenance,leur origine ou  
leur âge.

Il est essentiel que l’espace 
public soit partagé par plusieurs 
générations. L’espace public est 
un « bien commun »  ; il favorise 
lien social et apporte à la ville 
davantage de liberté.

NAISSANCE de la 
Rue aux Enfants

NAISSANCE  
du réseau
En 2015, une dizaine d’associa-
tions décident de joindre leurs 
compétences pour faire émer-
ger, soutenir et accompagner 
des initiatives de « Rues aux 
enfants » en particulier dans les 
quartiers populaires.

Ce collectif est animé par la 
même conviction : il est impé-
ratif d’attribuer aux enfants la 
place qui leur est due dans leur 
ville en respect des principes de 
la Convention internationale 

des droits de l’enfant. 

En donnant la priorité à la 
circulation motorisée indivi-
duelle, nous avons en effet, été 
amenés à ne plus respecter la 
place des enfants dans l’espace 
public. Or, la découverte de leur 
environnement, de la rue, de la 
ville est l’occasion pour eux de 
se confronter au réel, de s’affir-
mer, de grandir, de forger leur 
personnalité.

QU’EST-CE qu’une 
Rue aux enfants ?

QU’EST-CE qu’on  
y fait ?

DANS quel esprit ?

Afin de favoriser un développe-
ment de « Rues aux enfants » sur 
le territoire national, en particu-
lier dans des territoires suivis par 
la Politique de la Ville, le réseau 
Rues aux enfant, rues pour tous.
tes a lancé, en novembre 2015, 
un appel à projets.

Il a suscité de nombreuses can-
didatures, de la part de villes, 
de structures municipales de 
proximité (centres sociaux, MJC, 
Maison de la citoyenneté, etc.) et 

d’associations de quartier et de 
soutien à la parentalité. Vingt-
deux de ces projets étaient situés 
en quartiers prioritaires Poli-
tique de la ville.

43 projets de « Rue aux enfants » 
ont été reçus, dont 24 en régions 
et 19 en Île-de-France (4 pour 
Paris).

2017 verra la mise en action du 
deuxième à projets, encore plus 
partivcipatif et ambitieux.

UN APPEL à projets 
national

Afin de consolider la dynamique 
importante et innovante qui 
s’est engagée, notre volonté est 
d’incrire la démarche de « Rues 
aux enfants, rues pour tous.tes » 
au sein de la Gestion Urbaine de 
Proximité, dispositif de la Poli-
tique de la ville.
Une telle orientation se justifie 
amplement, étant donnés :
• le nombre important de projets 
initiés au sein de quartiers de 
lagéographie prioritaire, ;
• les qualités reconnues des 
projets de « Rues aux enfants » 

pour fédérer les volontés d’un 
public jeune et adulte, au vu 
de leur cadre de réalisation,  
la rue ;
• l’importance de travailler avec 
les habitants dans et pour leur 
espace public de proximité afin 
de le reconnaitre comme bien 
commun.
Enfin, une demande a été formu-
lée auprès des pouvoirs publics 
pour que la « Rue réservée au 
jeu » soit inscrite dans le Code de 
la route comme cela a été fait en 
Belgique (article 2.36).

S’INSCRIRE dans la 
politique de la ville

LE RÔLE du réseau
Les associations membres 
du réseau ont chacune la 
charge de suivre, selon une 
répartition géographique, 
l’avancement d’un certain 
nombre d’actions de ter-
rain, de faire remonter les 
problèmes ou demandes 
spécifiques et d’aider 
à créer une dynamique 
locale.

Ce travail a été engagé, 
en 2015, lors d’une journée 
rassemblant 21 acteurs. Il 
se poursuit depuis et s’est 
manifesté en 2016 et 2017 
par des regroupements 
régionaux, des formations, 
un forum national (en mars 
2017 à Paris) et des inter-
ventions sur site.

Notre réseau contribue à 
la valorisation des projets, 
grâce à une communica-
tion dédiée (site internet, 
réseaux sociaux). Il a éga-
lement adressé un cour-
rier à chaque élu des villes 
concernées. Il a orga-
nisé une remise de labels, 

décernés sur site, lors d’un 
moment convivial.

La mise en réseau des por-
teurs de projets de « Rues 
aux enfants /Rues pour 
tous.tes » consiste pour le 
collectif à recenser les pro-
jets existants ou en cours, à 
mettre en relation les dif-
férents porteurs de projets 
et à développer d’autres 
actions de rues aux enfants 
sur le territoire national 
par un nouvel appel à pro-
jet fin 2017.

Cette mise en relation est 
utile pour que le partages 
d’expériences, et égale-
ment pour la mutualisa-
tion des démarches.

Ce réseau est un outil indis-
pensable pour les associa-
tions, les citoyens comme 
pour les équipes munici-
pales, volontaires mais 
qui parfois manquent de 
moyens en animation ou 
méthodologie.

102 av. Maurice Thorez 

94200 Ivry sur Seine

tel : +33 (0)1 46 70 95 78

www.ruesauxenfants.com

Dès le siècle dernier, principale-
ment dans les pays anglo-saxons 
(U.S.A, Royaume-Uni) des play-
streets apparaissent où les enfants 
jouent en toute sécurité. En 1976, 
aux Pays-Bas, des associations de 
parents font émerger une règle-

mentation pour l’apaisement de la 
circulation dans les zones d’habitat 
(woonerf). En France, des Rues du 
mercredi apparaissent à Lyon dans 
les années 80 et depuis le mou-
vement s’amplifie et se répand à 
travers l’hexagone.

Dans une Rue aux enfants, cha-
cun.e vient passer un moment de 
jeu, de rencontre, de partage, à 
son rythme, au gré de ses envies 
et de son imagination.
On vient partager son goûter et 
son plaisir.
On peut y trouver une diversité 
d’activités proposées :
• jeux libres et traditionnels, ludo-
thèque ;
• parcours de modes actifs (vélo, 
trottinette, rollers, etc.) ;
• activités artistiques dans l’es-
pace public (craie au sol,tricot...) ;

• pratiques sportives (basket de 
rue, ping-pong, saut à la corde…) ;
• spectacles vivants (musique, 
théâtre de rue…) ;
• activités de sensiblisation à la 
sécurité routière, à l’environne-
ment, à l’architecture, au déve-
loppement durtable… ;
• actions de végétalisation de  
la rue ;
• atelier bricolage (réparation  
de vélo…) ;
• espace dédié aux plus petits  
(0 à 3 ans).

C’est une rue fermée temporaire-
ment, certains jours et heures bien 
précis, à la circulation motorisée.

Les enfants peuvent alors jouer en 
toute sécurité et toute tranquillité.
Elle s’adresse aux riverains, habi-
tants des rues avoisinantes ou de 
la ville.

Des structures de jeux, éphémères 
ou non, peuvent être installées et 
des animations organisées : la rue 

se trouve ainsi métamorphosée.
L’espace doit être clairement déli-
mité et une signalétique mise en 
place.

Organisée en collaboration avec 
différents acteurs (collectivité, 
parents, associations…), c’est en 
général une initiative citoyenne. 
Elle peut être aussi initiée par 
la collectivité qui mobilise des 
moyens pour mettre en place 
l’événement.

NAISSANCE de la 
Rue aux Enfants

NAISSANCE  
du réseau
En 2015, une dizaine d’associa-
tions décident de joindre leurs 
compétences pour faire émerger, 
soutenir et accompagner des ini-
tiatives de « Rues aux enfants », 
en particulier dans les quartiers 
populaires.

Ce collectif est animé par la 
même conviction : il est impé-
ratif d’attribuer aux enfants la 
place qui leur est due dans leur 
ville en respect des principes de 

la Convention internationale des 
droits de l’enfant. 

En donnant la priorité à la cir-
culation motorisée individuelle, 
nous avons en effet, été amenés 
à ne plus respecter la place des 
enfants dans l’espace public. Or, 
la découverte de leur environne-
ment, de la rue, de la ville est l’oc-
casion pour eux de se confronter 
au réel, de s’affirmer, de grandir, 
de forger leur personnalité.

QU’EST-CE qu’une 
Rue aux enfants ?

QU’EST-CE qu’on  
y fait ?

DANS quel esprit ?
Afin de favoriser un développe-
ment de « Rues aux enfants » sur 
le territoire national, en particu-
lier dans des territoires suivis par 
la Politique de la Ville, le réseau 
Rues aux enfant, rues pour tous.
tes a lancé, en novembre 2015, un 
appel à projets.

Il a suscité de nombreuses can-
didatures, de la part de villes, 
de structures municipales de 
proximité (centres sociaux, MJC, 
Maison de la citoyenneté, etc.) et 

d’associations de quartier et de 
soutien à la parentalité. Vingt-
deux de ces projets étaient situés 
en quartiers prioritaires Politique 
de la ville.

43 projets de « Rue aux enfants » 
ont été reçus, dont 24 en régions et 
19 en Île-de-France (4 pour Paris).

2017 verra la mise en action du 
deuxième appel à projets, encore 
plus participatif et ambitieux.

UN APPEL à projets 
national

Afin de consolider la dynamique 
importante et innovante qui s’est 
engagée, notre volonté est d’incrire 
la démarche de « Rues aux enfants, 
rues pour tous.tes » au sein de la 
Gestion Urbaine de Proximité, dis-
positif de la Politique de la ville.
Une telle orientation se justifie 
amplement, étant donnés :
• le nombre important de projets 
initiés au sein de quartiers de la 
géographie prioritaire ;
•  les qualités reconnues des 
projets de « Rues aux enfants » 
pour fédérer les volontés d’un 

public jeune et adulte, au vu 
de leur cadre de réalisation,  
la rue ;
• l’importance de travailler avec 
les habitants dans et pour leur 
espace public de proximité afin 
de le reconnaitre comme bien 
commun.

Enfin, une demande a été formu-
lée auprès des pouvoirs publics 
pour que la « Rue réservée au jeu » 
soit inscrite dans le Code de la 
route comme cela a été fait en 
Belgique (article 2.36).

S’INSCRIRE dans la 
Politique de la ville

LE RÔLE du réseau

102 av. Maurice Thorez 

94200 Ivry sur Seine
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Les associations membres de ce 
réseau constatant l’exclusion des 
enfants et des jeunes de l’espace 
public travaillent de manière 
convergente, depuis de nom-
breuses années, pour changer 
les mentalités et les habitudes.

• Une « Rue aux enfants » ça se 
passe dans l’espace public, pour le 
reconquérir, avec la volonté d’aller 
à la rencontre des enfants grands 
et petits et de leurs familles. On 
y favorise la rencontre par le jeu.

• Une « Rue aux enfants » c’est l’oc-
casion de prêter une attention 
forte à l’environnement urbain, 
au cadre bâti, et de repenser son 
aménagement (mobilier urbain, 
végétalisation,etc.).

• C’est également l’occasion 
de promouvoir les modes actifs 
(marche, vélo, roller…).

• Une « Rue aux enfants » repose 
sur la participation citoyenne à 
son organisation. Parents, enfants 
et adolescents sont associés à 
l’organisation et à l’évolution  
du projet.

La rue APPARTIENT 
AUSSI À SES HABITANTS !

La rue n’est pas uniquement 
un lieu où circulent et sta-
tionnent les véhicules, mais 
c’est aussi un espace de ren-
contre entre voisins, quelque soit 
leur provenance,leur origine ou  
leur âge.

Il est essentiel que l’espace public 
soit partagé par plusieurs généra-
tions. L’espace public est un « bien 
commun »  ; il favorise le lien social 
et apporte à la ville davantage 
de liberté.

Les associations membres du 
réseau ont chacune la charge 
de suivre, selon une réparti-
tion géographique, l’avan-
cement d’un certain nombre 
d’actions de terrain, de faire 
remonter les problèmes ou 
demandes spécifiques et d’ai-
der à créer une dynamique 
locale.

Ce travail a été engagé, en 
2015, lors d’une journée ras-
semblant 21 acteurs. Il se 
poursuit depuis et s’est mani-
festé en 2016 et 2017 par des 
regroupements régionaux, 
des formations, un forum 
national (en mars 2017 à Paris) 
et des interventions sur site.

Notre réseau contribue à 
la valorisation des projets, 
grâce à une communication 
dédiée (site internet, réseaux 
sociaux). Il a également 
adressé un courrier à chaque 
élu des villes concernées. Il a 
organisé une remise de labels, 

décernés sur site, lors d’un 
moment convivial.

La mise en réseau des por-
teurs de projets de « Rues 
aux enfants /Rues pour tous.
tes » consiste pour le col-
lectif à recenser les pro-
jets existants ou en cours, 
à mettre en relation les dif-
férents porteurs de projets 
et à développer d’autres 
actions de Rues aux enfants 
sur le territoire national par 
un nouvel appel à projets  
fin 2017.

Cette mise en relation est utile 
pour les partages d’expé-
riences et également pour la 
mutualisation des démarches.

Ce réseau est un outil indis-
pensable pour les associa-
tions, les citoyens comme 
pour les équipes municipales, 
volontaires mais qui parfois 
manquent de moyens en ani-
mation ou méthodologie.

Dès le siècle dernier, principale-
ment dans les pays anglo-saxons 
(U.S.A, Royaume-Uni) des play-
streets apparaissent où les enfants 
jouent en toute sécurité. En 1976, 
aux Pays-Bas, des associations de 
parents font émerger une règle-

mentation pour l’apaisement de la 
circulation dans les zones d’habitat 
(woonerf). En France, des Rues du 
mercredi apparaissent à Lyon dans 
les années 80 et depuis le mou-
vement s’amplifie et se répand à 
travers l’hexagone.

Dans une Rue aux enfants, cha-
cun.e vient passer un moment de 
jeu, de rencontre, de partage, à 
son rythme, au gré de ses envies 
et de son imagination.
On vient partager son goûter et 
son plaisir.
On peut y trouver une diversité 
d’activités proposées :
• jeux libres et traditionnels, ludo-
thèque ;
• parcours de modes actifs (vélo, 
trottinette, rollers, etc.) ;
• activités artistiques dans l’es-
pace public (craie au sol,tricot...) ;

• pratiques sportives (basket de 
rue, ping-pong, saut à la corde…) ;
• spectacles vivants (musique, 
théâtre de rue…) ;
• activités de sensiblisation à la 
sécurité routière, à l’environne-
ment, à l’architecture, au déve-
loppement durtable… ;
• actions de végétalisation de  
la rue ;
• atelier bricolage (réparation  
de vélo…) ;
• espace dédié aux plus petits  
(0 à 3 ans).

C’est une rue fermée temporaire-
ment, certains jours et heures bien 
précis, à la circulation motorisée.

Les enfants peuvent alors jouer en 
toute sécurité et toute tranquillité.
Elle s’adresse aux riverains, habi-
tants des rues avoisinantes ou de 
la ville.

Des structures de jeux, éphémères 
ou non, peuvent être installées et 
des animations organisées : la rue 

se trouve ainsi métamorphosée.
L’espace doit être clairement déli-
mité et une signalétique mise en 
place.

Organisée en collaboration avec 
différents acteurs (collectivité, 
parents, associations…), c’est en 
général une initiative citoyenne. 
Elle peut être aussi initiée par 
la collectivité qui mobilise des 
moyens pour mettre en place 
l’événement.

NAISSANCE de la 
Rue aux Enfants

NAISSANCE  
du réseau
En 2015, une dizaine d’associa-
tions décident de joindre leurs 
compétences pour faire émerger, 
soutenir et accompagner des ini-
tiatives de « Rues aux enfants », 
en particulier dans les quartiers 
populaires.

Ce collectif est animé par la 
même conviction : il est impé-
ratif d’attribuer aux enfants la 
place qui leur est due dans leur 
ville en respect des principes de 

la Convention internationale des 
droits de l’enfant. 

En donnant la priorité à la cir-
culation motorisée individuelle, 
nous avons en effet, été amenés 
à ne plus respecter la place des 
enfants dans l’espace public. Or, 
la découverte de leur environne-
ment, de la rue, de la ville est l’oc-
casion pour eux de se confronter 
au réel, de s’affirmer, de grandir, 
de forger leur personnalité.

QU’EST-CE qu’une 
Rue aux enfants ?

QU’EST-CE qu’on  
y fait ?

DANS quel esprit ?

Afin de favoriser un développe-
ment de « Rues aux enfants » sur 
le territoire national, en particu-
lier dans des territoires suivis par 
la Politique de la Ville, le réseau 
Rues aux enfant, rues pour tous.
tes a lancé, en novembre 2015, un 
appel à projets.

Il a suscité de nombreuses can-
didatures, de la part de villes, 
de structures municipales de 
proximité (centres sociaux, MJC, 
Maison de la citoyenneté, etc.) et 

d’associations de quartier et de 
soutien à la parentalité. Vingt-
deux de ces projets étaient situés 
en quartiers prioritaires Politique 
de la ville.

43 projets de « Rue aux enfants » 
ont été reçus, dont 24 en régions et 
19 en Île-de-France (4 pour Paris).

2017 verra la mise en action du 
deuxième appel à projets, encore 
plus participatif et ambitieux.

UN APPEL à projets 
national

Afin de consolider la dynamique 
importante et innovante qui s’est 
engagée, notre volonté est d’incrire 
la démarche de « Rues aux enfants, 
rues pour tous.tes » au sein de la 
Gestion Urbaine de Proximité, dis-
positif de la Politique de la ville.
Une telle orientation se justifie 
amplement, étant donnés :
• le nombre important de projets 
initiés au sein de quartiers de la 
géographie prioritaire ;
• les qualités reconnues des 
projets de « Rues aux enfants » 
pour fédérer les volontés d’un 

public jeune et adulte, au vu 
de leur cadre de réalisation,  
la rue ;
• l’importance de travailler avec 
les habitants dans et pour leur 
espace public de proximité afin 
de le reconnaitre comme bien 
commun.

Enfin, une demande a été formu-
lée auprès des pouvoirs publics 
pour que la « Rue réservée au jeu » 
soit inscrite dans le Code de la 
route comme cela a été fait en 
Belgique (article 2.36).

S’INSCRIRE dans la 
Politique de la ville

LE RÔLE du réseau

102 av. Maurice Thorez 

94200 Ivry sur Seine

tel : +33 (0)1 46 70 95 78

www.ruesauxenfants.com

Les associations membres de ce 
réseau constatant l’exclusion des 
enfants et des jeunes de l’espace 
public travaillent de manière 
convergente, depuis de nom-
breuses années, pour changer 
les mentalités et les habitudes.

• Une « Rue aux enfants » ça se 
passe dans l’espace public, pour le 
reconquérir, avec la volonté d’aller 
à la rencontre des enfants grands 
et petits et de leurs familles. On 
y favorise la rencontre par le jeu.

• Une « Rue aux enfants » c’est l’oc-
casion de prêter une attention 
forte à l’environnement urbain, 
au cadre bâti, et de repenser son 
aménagement (mobilier urbain, 
végétalisation,etc.).

• C’est également l’occasion 
de promouvoir les modes actifs 
(marche, vélo, roller…).

• Une « Rue aux enfants » repose 
sur la participation citoyenne à 
son organisation. Parents, enfants 
et adolescents sont associés à 
l’organisation et à l’évolution  
du projet.

La rue APPARTIENT 
AUSSI À SES HABITANTS !

La rue n’est pas uniquement 
un lieu où circulent et sta-
tionnent les véhicules, mais 
c’est aussi un espace de ren-
contre entre voisins, quelque soit 
leur provenance,leur origine ou  
leur âge.

Il est essentiel que l’espace public 
soit partagé par plusieurs généra-
tions. L’espace public est un « bien 
commun »  ; il favorise le lien social 
et apporte à la ville davantage 
de liberté.

Les associations membres du 
réseau ont chacune la charge 
de suivre, selon une réparti-
tion géographique, l’avan-
cement d’un certain nombre 
d’actions de terrain, de faire 
remonter les problèmes ou 
demandes spécifiques et d’ai-
der à créer une dynamique 
locale.

Ce travail a été engagé, en 
2015, lors d’une journée ras-
semblant 21 acteurs. Il se 
poursuit depuis et s’est mani-
festé en 2016 et 2017 par des 
regroupements régionaux, 
des formations, un forum 
national (en mars 2017 à Paris) 
et des interventions sur site.

Notre réseau contribue à 
la valorisation des projets, 
grâce à une communication 
dédiée (site internet, réseaux 
sociaux).  Il  a également 
adressé un courrier à chaque 
élu des villes concernées. Il a 
organisé une remise de labels, 

décernés sur site, lors d’un 
moment convivial.

La mise en réseau des por-
teurs de projets de « Rues 
aux enfants /Rues pour tous.
tes » consiste pour le col-
lectif à recenser les pro-
jets existants ou en cours, 
à mettre en relation les dif-
férents porteurs de projets 
et à développer d’autres 
actions de Rues aux enfants 
sur le territoire national par 
un nouvel appel à projets  
fin 2017.

Cette mise en relation est utile 
pour les partages d’expé-
riences et également pour la 
mutualisation des démarches.

Ce réseau est un outil indis-
pensable pour les associa-
tions, les citoyens comme 
pour les équipes municipales, 
volontaires mais qui parfois 
manquent de moyens en ani-
mation ou méthodologie.



Dès le siècle dernier, principale-
ment dans les pays anglo-saxons 
(U.S.A, Royaume-Uni) des play-
streets apparaissent où les enfants 
jouent en toute sécurité. En 1976, 
aux Pays-Bas, des associations de 
parents font émerger une règle-

mentation pour l’apaisement de la 
circulation dans les zones d’habitat 
(woonerf). En France, des Rues du 
mercredi apparaissent à Lyon dans 
les années 80 et depuis le mou-
vement s’amplifie et se répand à 
travers l’hexagone.

Dans une Rue aux enfants, cha-
cun.e vient passer un moment de 
jeu, de rencontre, de partage, à 
son rythme, au gré de ses envies 
et de son imagination.
On vient partager son goûter et 
son plaisir.
On peut y trouver une diversité 
d’activités proposées :
• jeux libres et traditionnels, ludo-
thèque ;
• parcours de modes actifs (vélo, 
trottinette, rollers, etc.) ;
• activités artistiques dans l’es-
pace public (craie au sol,tricot...) ;

• pratiques sportives (basket de 
rue, ping-pong, saut à la corde…) ;
• spectacles vivants (musique, 
théâtre de rue…) ;
• activités de sensiblisation à la 
sécurité routière, à l’environne-
ment, à l’architecture, au déve-
loppement durtable… ;
• actions de végétalisation de  
la rue ;
• atelier bricolage (réparation  
de vélo…) ;
• espace dédié aux plus petits  
(0 à 3 ans).

C’est une rue fermée temporaire-
ment, certains jours et heures bien 
précis, à la circulation motorisée.

Les enfants peuvent alors jouer en 
toute sécurité et toute tranquillité.
Elle s’adresse aux riverains, habi-
tants des rues avoisinantes ou de 
la ville.

Des structures de jeux, éphémères 
ou non, peuvent être installées et 
des animations organisées : la rue 

se trouve ainsi métamorphosée.
L’espace doit être clairement déli-
mité et une signalétique mise en 
place.

Organisée en collaboration avec 
différents acteurs (collectivité, 
parents, associations…), c’est en 
général une initiative citoyenne. 
Elle peut être aussi initiée par 
la collectivité qui mobilise des 
moyens pour mettre en place 
l’événement.

NAISSANCE de la 
Rue aux Enfants

NAISSANCE  
du réseau
En 2015, une dizaine d’associa-
tions décident de joindre leurs 
compétences pour faire émerger, 
soutenir et accompagner des ini-
tiatives de « Rues aux enfants », 
en particulier dans les quartiers 
populaires.

Ce collectif est animé par la 
même conviction : il est impé-
ratif d’attribuer aux enfants la 
place qui leur est due dans leur 
ville en respect des principes de 

la Convention internationale des 
droits de l’enfant. 

En donnant la priorité à la cir-
culation motorisée individuelle, 
nous avons en effet, été amenés 
à ne plus respecter la place des 
enfants dans l’espace public. Or, 
la découverte de leur environne-
ment, de la rue, de la ville est l’oc-
casion pour eux de se confronter 
au réel, de s’affirmer, de grandir, 
de forger leur personnalité.

QU’EST-CE qu’une 
Rue aux enfants ?

QU’EST-CE qu’on  
y fait ?

DANS quel esprit ?

Afin de favoriser un développe-
ment de « Rues aux enfants » sur 
le territoire national, en particu-
lier dans des territoires suivis par 
la Politique de la Ville, le réseau 
Rues aux enfant, rues pour tous.
tes a lancé, en novembre 2015, un 
appel à projets.

Il a suscité de nombreuses can-
didatures, de la part de villes, 
de structures municipales de 
proximité (centres sociaux, MJC, 
Maison de la citoyenneté, etc.) et 

d’associations de quartier et de 
soutien à la parentalité. Vingt-
deux de ces projets étaient situés 
en quartiers prioritaires Politique 
de la ville.

43 projets de « Rue aux enfants » 
ont été reçus, dont 24 en régions et 
19 en Île-de-France (4 pour Paris).

2017 verra la mise en action du 
deuxième appel à projets, encore 
plus participatif et ambitieux.

UN APPEL à projets 
national

Afin de consolider la dynamique 
importante et innovante qui s’est 
engagée, notre volonté est d’incrire 
la démarche de « Rues aux enfants, 
rues pour tous.tes » au sein de la 
Gestion Urbaine de Proximité, dis-
positif de la Politique de la ville.
Une telle orientation se justifie 
amplement, étant donnés :
• le nombre important de projets 
initiés au sein de quartiers de la 
géographie prioritaire ;
•  les qualités reconnues des 
projets de « Rues aux enfants » 
pour fédérer les volontés d’un 

public jeune et adulte, au vu 
de leur cadre de réalisation,  
la rue ;
• l’importance de travailler avec 
les habitants dans et pour leur 
espace public de proximité afin 
de le reconnaitre comme bien 
commun.

Enfin, une demande a été formu-
lée auprès des pouvoirs publics 
pour que la « Rue réservée au jeu » 
soit inscrite dans le Code de la 
route comme cela a été fait en 
Belgique (article 2.36).

S’INSCRIRE dans la 
Politique de la ville

LE RÔLE du réseau

102 av. Maurice Thorez 

94200 Ivry sur Seine

tel : +33 (0)1 46 70 95 78

www.ruesauxenfants.com

Les associations membres de ce 
réseau constatant l’exclusion des 
enfants et des jeunes de l’espace 
public travaillent de manière 
convergente, depuis de nom-
breuses années, pour changer 
les mentalités et les habitudes.

• Une « Rue aux enfants » ça se 
passe dans l’espace public, pour le 
reconquérir, avec la volonté d’aller 
à la rencontre des enfants grands 
et petits et de leurs familles. On 
y favorise la rencontre par le jeu.

• Une « Rue aux enfants » c’est l’oc-
casion de prêter une attention 
forte à l’environnement urbain, 
au cadre bâti, et de repenser son 
aménagement (mobilier urbain, 
végétalisation,etc.).

• C’est également l’occasion 
de promouvoir les modes actifs 
(marche, vélo, roller…).

• Une « Rue aux enfants » repose 
sur la participation citoyenne à 
son organisation. Parents, enfants 
et adolescents sont associés à 
l’organisation et à l’évolution  
du projet.

La rue APPARTIENT 
AUSSI À SES HABITANTS !

La rue n’est pas uniquement 
un lieu où circulent et sta-
tionnent les véhicules, mais 
c’est aussi un espace de ren-
contre entre voisins, quelque soit 
leur provenance,leur origine ou  
leur âge.

Il est essentiel que l’espace public 
soit partagé par plusieurs généra-
tions. L’espace public est un « bien 
commun »  ; il favorise le lien social 
et apporte à la ville davantage 
de liberté.

Les associations membres du 
réseau ont chacune la charge 
de suivre, selon une réparti-
tion géographique, l’avan-
cement d’un certain nombre 
d’actions de terrain, de faire 
remonter les problèmes ou 
demandes spécifiques et d’ai-
der à créer une dynamique 
locale.

Ce travail a été engagé, en 
2015, lors d’une journée ras-
semblant 21 acteurs. Il se 
poursuit depuis et s’est mani-
festé en 2016 et 2017 par des 
regroupements régionaux, 
des formations, un forum 
national (en mars 2017 à Paris) 
et des interventions sur site.

Notre réseau contribue à 
la valorisation des projets, 
grâce à une communication 
dédiée (site internet, réseaux 
sociaux). Il a également 
adressé un courrier à chaque 
élu des villes concernées. Il a 
organisé une remise de labels, 

décernés sur site, lors d’un 
moment convivial.

La mise en réseau des por-
teurs de projets de « Rues 
aux enfants /Rues pour tous.
tes » consiste pour le col-
lectif à recenser les pro-
jets existants ou en cours, 
à mettre en relation les dif-
férents porteurs de projets 
et à développer d’autres 
actions de Rues aux enfants 
sur le territoire national par 
un nouvel appel à projets  
fin 2017.

Cette mise en relation est utile 
pour les partages d’expé-
riences et également pour la 
mutualisation des démarches.

Ce réseau est un outil indis-
pensable pour les associa-
tions, les citoyens comme 
pour les équipes municipales, 
volontaires mais qui parfois 
manquent de moyens en ani-
mation ou méthodologie.
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Dès le siècle dernier, principalement 
dans les pays anglo-saxons (New-
York, Royaume-Uni) des play-streets 
apparaissent où les enfants jouent en 
toute sécurité. 
  
En 1976, aux Pays Bas, des associations 
de parents font émerger une 
règlementation pour l’apaisement de 
la circulation dans les zones d’habitat 
(woonerf).  
 
En France, des Rues du mercredi 
apparaissent à Lyon dans les années 
80 et depuis le mouvement s’amplifie 
et se répend à travers l’hexagone.

Arras (62)  

Samedi 7 mars 2018. 14 h 

Buxerolles (86)  

Samedi 7 mars 2018. 14 h 30 

Lille-Fives (59)  

Dimanche 8 mars 2018. 11 h 

Marseille (13)  

Dimanche 15 mars 2018. 14 h 

Pontoise (77)  

Samedi 21 mars. 14 h 

Paris 12e (75)  

Dimanche 22 mars. 15 h 

Issy-les-Moulineaux (92)  

Dimanche 22 mars. 15 h 

Eragny (62) 

Dimanche 22 mars. 15 h 

Lyon (69) 

Dimanche 22 mars. 15 h 

Bordeaux (33) 

Dimanche 29 mars. 14 h 30 

RENDEZ-VOUS dans les rues 

CARTE  
des rues

HISTOIRE de rues

PHOTOS 
de rues

Créez votre événement.
 

Favorisez le développement de « Rues aux enfants ». Sur le territoire national, et 
en particulier dans des territoires suivis par la Politique de la Ville. 

Le réseau Rue aux enfant, rues pour tous lance son deuxième appel à projets.
Citoyens, villes, structures municipales de proximité (centres sociaux, MJC, 
Maison de la citoyenneté, etc.) ou associations, faîtes acte de candidature.

APPEL à projets  
2017-2018

Arras 
rue Petit 

Juin 2017

Arras  

rue Petit 

Octobre 2017 Paris 

rue des Prairies  

Septembre 2017

Montauban 
allée des Trones

Septembre 2017

La « Rue aux enfants » offre un espace privilégié  
et stimulant. Il permet aux enfants et aux adultes  
de se rencontrer et de jouer… dans la rue.

Rues aux enfants, Rues pour tous.tes  
n’est pas un slogan en l’air.  
C’est le premier principe de la ville hospitalière,  
de la sociabilité ordinaire, de la solidarité élémentaire.

lire la suite

lire la suite

Le réseau

L'histoire des rues

Nos actions

Les rencontres
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«
“

» ”

Arras  

rue La Fontaine 

STRUCTURE :  
Maison Initiatives Citoyennes 

PORTEUR :  
Riquier Arnaud  
A-Riquier@Ville-Arras.fr

MENTION SPÉCIALE :  
implication De La Collectivié

+ 21 Orly 

+ 22 Paris 

+ 23 Paris 

+ 24 Reze 

+ 25 Saint Denis 

+ 26 Saint Denis

+ 27 Tremblay-En-France

+ 28 Roissy-En-Brie

Arras (62)  

Samedi 7 mars 2018. 14 h 

Buxerolles (86)  

Samedi 7 mars 2018. 14 h 30 

Lille-Fives (59)  

Dimanche 8 mars 2018. 11 h 

Marseille (13)  

Dimanche 15 mars 2018. 14 h 

Pontoise (77)  

Samedi 21 mars. 14 h 

Paris 12e (75)  

Dimanche 22 mars. 15 h 

Issy-les-Moulineaux (92)  

Dimanche 22 mars. 15 h 

Eragny (62) 

Dimanche 22 mars. 15 h 

Lyon (69) 

Dimanche 22 mars. 15 h 

Bordeaux (33) 

Dimanche 29 mars. 14 h 30 

RENDEZ-VOUS dans les rues 

À l’issu de la réunion du jury, composé de représentants 

de notre réseau et de rprésentants de l’État, à parité, les 

résultats de l’appel à projet 2016 ont été proclamés !

43 RUES lauréates  
en 2016

+ 1 Arras

+ 2 Beauvais

+ 3 Biganos

+ 4 Bordeaux

+ 5 Champigny 

+ 6 Elbeuf

+ 7 Eragny 

+ 8 Fontenay Aux Roses 

+ 9 Ivry 

+ 10 La Couronne 

+ 11 La Rochelle

+ 12 Les Mureaux 

+ 13 Lyon 

+ 14 Lyon

+ 15 Marseille 

+ 16 Merignac 

+ 17 Montpellier

+ 18 Montreuil

+ 19 Nantes

+ 20 Nîmes

Les  
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Les  
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Photos  
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Les rues  
dans  
la presse

LE COMMUNIQUÉ de presse

LA LETTRE  
du président

UNE RUE AUX enfants, c’est quoi ?

Il s’agit d’une rue fermée temporairement à la circulation motorisée. Les 

enfants peuvent jouer librement sur toute sa largeur en toute sécurité. 

Des barrières doivent être placées afin de délimiter la « Rue réservée au 

jeu ».

Des installations de jeux peuvent être disposées, des animations 

proposées. Organisée en collaboration avec différents acteurs 

(collectivité, parents, associations…), c’est l’occasion pour les enfants 

de s’approprier leur environnement, de redécouvrir la ville et de se 

confronter au réel, de grandir.

RUE AUX ENFANTS, RUE POUR TOUS : résultats de l’appel à projets

43 porteurs de projets dont 28 projets déjà labellisés !

A la suite de l’appel lancé le 27 novembre 2015 par le réseau « Rues aux 

enfants, Rues pour tous.tes », 43 projets de « Rue aux enfants » ont

été reçus le 15 février 2016 : 24 dans les régions en dehors de l’Île-de-

France, 15 pour l’Île-de-France et 4 pour Paris. Ils ont été adressés

par des villes, des structures municipales de proximité (centres sociaux, 

MJC, Maison de la citoyenneté, etc. ) et des associations de quartier et 

de soutien à la parentalité. Vingt-deux de ces projets étaient situés en 

quartiers prioritaires.

 

Thierry Paquot (président du jury)

Chères candidates et chers candidats,

C’est avec grand plaisir que je viens, 

en tant que président du jury, vous 

annoncer que votre proposition a 

été labellisée. Comme vous le savez, 

un regroupement d’associations a 

eu l’audace de lancer ce concours, 

comme une bouteille à la mer ! 

Et 43 collectifs, regroupant 

municipalité, associations, institutions 

ont répondu.

Arras (62)  

Place des Héros

Samedi 7 mars 2018. 14 h

Zones d’activités à partager.

(Voir le site)

Buxerolles (86) 

Rue Maurice Ravel

Samedi 7 mars 2018. 14 h 30

Animations festives,  

et espaces de jeux. (Voir le site)

Lille-Fives (59)  

Rue Mirabeau

Dimanche 8 mars 2018. 11 h

Le rendez-vous mensuel des enfants  

et des grands du voisinage. (Voir le site)

Marseille (13)  

Rue du Vieux Port

Dimanche 15 mars 2018. 14 h

le Plan M relance l’aventure et  

vous invite à l’édition 2018. (Voir le site)

Pontoise (77)

Rues Auber et Farkuire

Samedi 21 mars 2018. 14 h

Avec les étudiants des arts ouverts  

de Pontoise. (Voir le site)

Paris 12e (75) 

Rue Bignon 

Dimanche 22 mars. 15 h

Par Le Périscope et le collectif BEL 

(Voir le site)

RENDEZ-VOUS dans les rues 

102 av. Maurice Thorez 
94200 Ivry sur Seine
Tel : +33 (0)1 46 70 95 78

nous contacter
www.ruesauxenfants.com

L’ÉVÉNEMENT
appel à projets 

2017-2018

42 nouvelles Rues aux enfants

À la suite de l’appel à 
projets 2017 « Rues aux 
enfants, rues pour tous.
tes » 42 dossiers ont été 
réceptionnés et retenus.

C’est un vrai succès et 
une nouvelle étape pour 
notre collectif et pour la 
diffusion des Rues aux 
enfants en France. 

24 dossiers proviennent 
de l’ensemble des régions 
en dehors de l’Ile-de-
France, 15 sont des projets 
concernant l’Ile-de-
France, 4 sont sur Paris.  
 

Seules cinq régions sont 
absentes.
Les quartiers politique de 
la ville, pour leur part, ont 
répondu présent !

18 dossiers portent des 
projets situés dans ces 
territoires prioritaires : 
Aulnay, Bagnolet, 
Beauvais, Bordeaux, 
Champigny, Colombes, 
Elbeuf, Evry, La Couronne, 
Les Mureaux, Marseille, 
Nantes, Nîmes, Orly, 
Paris 14ème, Saint Denis, 
Tremblay-en-France, 
Roissy-en-Brie.

Issy-les-Moulineaux (92) 

Allée des 4 vents 

Dimanche 22 mars. 15 h

Une multitude d’animations pour  

jouer librement dans la rue. (Voir le site)

Lyon (69)

Rue du Dangon 

Dimanche 22 mars. 15 h

Dangon rouge et dangon blanc..

(Voir le site)

Bordeaux (33)

Dimanche 29 mars. 14 h 30

Avec Vélo-Cité, Les P’tits Gratteurs, 

E-Graine, La Halle des Douves,  

le Ceseau. (Voir le site)

Eragny (62)

Rue des Dix Arpents

Dimanche 22 mars. 15 h

Les Arpents reprennent l’initiative et 

offre l’espace aux enfants. (Voir le site)CARTES des rues 

(voir la liste complète des nouvelles Rues)

↓
*
**! *
*
*
*
*
*
*

RENDEZ 

VOUS 

Arras (62) 

Bux... (86) 

Lille-F...(59)  
 

Créez votre événement.
 

Favorisez le développement de « Rues aux enfants ». 
Sur le territoire national, et en particulier dans des 
territoires suivis par la Politique de la Ville. 

Le réseau Rue aux enfant, rues pour tous lance son 
deuxième appel à projets.
Citoyens, villes, structures municipales de proximité 
(centres sociaux, MJC, Maison de la citoyenneté, 
etc.) ou associations, faîtes acte de candidature.

(+ lire la suite)

APPEL à projets  
2017-2018

Mar... (13)

Dès le siècle dernier, principalement dans les pays 
anglo-saxons (New-York, Royaume-Uni) des play-
streets apparaissent où les enfants jouent en toute 
sécurité. 
  
En 1976, aux Pays Bas, des associations de 
parents font émerger une règlementation pour 
l’apaisement de la circulation dans les zones 
d’habitat (woonerf).  
 
En France, des Rues du mercredi apparaissent à 
Lyon dans les années 80 et depuis le mouvement 
s’amplifie et se répend à travers l’hexagone.

(+ lire la suite)

HISTOIRE de rues

CARTES  
des rues

PHOTOS  
de rues

Pont... (77)

Paris (75) 

Issy (92)

Erag...(62)

Lyon (69)

Bdx (33)







Vive la couleur !

Exercice

Explorer le thème de la couleur en utilisant les 
possibilités du support  •  Boîtier CD  •  Couleurs 
métonymiques  •  Livret  •  Narration  •  Série  •  
Format 15,1 x 12 cm
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Quand le fer entre en contact 
avec l’eau : histoire de 
l’Oxyde de Fer.

Rouille 504, les marchands 
de couleurs.

Acier Corten et architecture, 
une passion innavouée.

Minimalisme, corrosion et 
monumentalité : l’œuvre de 
Richard Serra.

Bonus
Brickworks sacred machine, 
le travail photographique de 
Sam Javanrouh à Toronto.

#

#

#

#

#

« Les hommes de génie sont 
Légion. Ils souffrent la souffrance 
extérieure, nous l’avons dit ; ils 
saignent tout le sang qui coule ; 
ils pleurent les pleurs de tous les 
yeux ; ils sont autrui. Autrui, c’est 
là leur moi. Vivre en soi seul est 
une maladie. L’âme est astre, et 
doit rayonner. L’égoïsme est la 
rouille du moi. » 
Victor Hugo

Sam Javanrouh / Brickworks sacred machine, Toronto, 2005.



outremer

Yves Klein, Hiroshima, 1961.

o
u

tr
em
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o

u
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outremer

Le lapis-lazuli : trésor 
d’Afghanistan.

Outremer 140, les 
marchands de couleurs.

IKB, la passion du 
monochrome selon Yves 
Klein.

Vincent van Gogh, ses nuits 
étoilées.

Bonus
Par delà les mers, la France 
pays colonisateur.

#

#

#

#

#

« Le bleu n’a pas de dimension, 
il est hors dimension, tandis 
que les autres couleurs elles 
en ont … Toutes les couleurs 
amènent des associations 
d’idées concrètes … tandis que 
le bleu rappelle tout au plus la 
mer et le ciel, ce qu’il y a de plus 
abstrait dans la nature tangible 
et visible . »
Yves Klein.



Couvertures de livres scolaires

Exercice / Mise en situation

Créer un principe de collection en concevant 
deux couvertures de manuels scolaires  
(Histoire 2de et 1re)  •  Ancrage dans le passé, 
le récit historique et dans le monde moderne, 
l’actualité  •  Visuels et traitement graphique  
•  Format 19,8 x 27,6 cm  •  Adapter le principe 
pour une « sous collection »  •  Monographies  •  
Format 17 x 11 cm
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Questions pour comprendre 

le XX e siècle

sous la direction de Pascal Zachary
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Ce manuel est conçu 
pour éveiller la curiosité 
des élèves. Il traite toutes les 
questions du nouveau programme 
à travers de nombreux dossiers, 
s’appuyant sur un vaste choix de grands 
et beaux documents accompagnés de 
nombreuses pistes d’exploitation.

Chaque chapitre traite une question 
dans une approche synthétique et 
problématisée :

• des leçons claires, aux documents 
pertinents et exploitables par les 
élèves, permettent d’appréhender 
simplement les périodes, dans leur 
entièreté.

• des études conformes aux 
orientations du programme, 
accompagnent chaque chapitre.

Un exemple : 

les mutations de la 

production industrielle.

• l’entraînement est 
privilégié : les documents 
sont systématiquement 
questionnés, les pages méthodes 
utilisables en autonomie par l’élève.  
Les types de travaux sont très 
diversifiés.

• les exercices méthodologiques  
et les sujets sont adaptés aux épreuves 
du Bac.
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Ce manuel est conçu pour éveiller la 
curiosité des élèves. Il traite toutes 
les questions du nouveau programme 
à travers de nombreux dossiers, 
s’appuyant sur un vaste choix de 
grands et beaux documents. Il aborde 
également l’histoire des arts et les TICE.

Chaque chapitre traite une question 
dans une approche synthétique et 
problématisée :

• des leçons claires, aux documents 
pertinents et exploitables par les élèves, 
permettent d’appréhender simplement 
les périodes, dans leur entièreté.

• des études conformes aux orientations 
du programme, accompagnent chaque 
chapitre.

• l’entraînement est privilégié : les 
documents sont systématiquement 
questionnés, les pages méthodes 
utilisables en autonomie par lélève.  
Les types de travaux sont très 
diversifiés.

Un exe
mple :  

diff
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Ce manuel est conçu 
pour éveiller la curiosité 
des élèves. Il traite toutes les 
questions du nouveau programme 
à travers de nombreux dossiers, 
s’appuyant sur un vaste choix de grands 
et beaux documents accompagnés de 
nombreuses pistes d’exploitation.

Chaque chapitre traite une question 
dans une approche synthétique et 
problématisée :

• des leçons claires, aux documents 
pertinents et exploitables par les 
élèves, permettent d’appréhender 
simplement les périodes, dans leur 
entièreté.

• des études conformes aux 
orientations du programme, 
accompagnent chaque chapitre.

Un exemple : 

les mutations de la 

production industrielle.

• l’entraînement est 
privilégié : les documents 
sont systématiquement 
questionnés, les pages méthodes 
utilisables en autonomie par l’élève.  
Les types de travaux sont très 
diversifiés.

• les exercices méthodologiques  
et les sujets sont adaptés aux épreuves 
du Bac.
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Ce manuel est conçu pour éveiller la 
curiosité des élèves. Il traite toutes 
les questions du nouveau programme 
à travers de nombreux dossiers, 
s’appuyant sur un vaste choix de 
grands et beaux documents. Il aborde 
également l’histoire des arts et les TICE.

Chaque chapitre traite une question 
dans une approche synthétique et 
problématisée :

• des leçons claires, aux documents 
pertinents et exploitables par les élèves, 
permettent d’appréhender simplement 
les périodes, dans leur entièreté.

• des études conformes aux orientations 
du programme, accompagnent chaque 
chapitre.

• l’entraînement est privilégié : les 
documents sont systématiquement 
questionnés, les pages méthodes 
utilisables en autonomie par lélève.  
Les types de travaux sont très 
diversifiés.
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le roi de France Louis 
VII (1137), puis Henri 
Plantagenêt (1152), 
futur roi d’Angleterre 
Henri II, renversant ainsi 
le rapport des forces en 
apportant ses terres à l’un 
puis à l’autre des deux 
souverains.  
À la cour fastueuse qu’elle 
tient en Aquitaine, elle 
favorise l’expression 
poétique des troubadours 
en langue d’oc.  
À compter de son premier 
mariage (pendant lequel 
elle a participé à la 
deuxième croisade), elle 
joue un rôle politique 
important dans l’Europe 
médiévale.

A liénor d’Aquitaine, 
née vers 1122 ou 
1124, est morte le 

31 mars 1204, à Poitiers. 
Elle a été tour à tour 
reine de France, puis 
reine d’Angleterre. C’est 
une femme de caractère, 
indépendante, mère de 
dix enfants (dont le très 
célèbre Richard Cœur  
de Lion).

Duchesse d’Aquitaine 
et comtesse de Poitiers, 
elle occupe une place 
centrale dans les relations 
au XIIe siècle entre les 
royaumes de France 
et d’Angleterre : elle 
épouse successivement 



l’Histoire en personne

Gen
gis Khan

Le conquérant mongol  

impitoyable

par Paul-Edouard Levayer

l’H
is

to
ir

e
 e

n
 p

e
rs

o
n

n
e

G
en

g
is

 K
h

a
nG engis Khan, né 

vers 1155, est mort 
en août 1227.

Issu d’un chef de clan de 
la tribu Bordjigin, il utilise 
son génie politique et 
militaire pour rassembler 
plusieurs tribus nomades 
de l’Asie de l’Est et de 
l’Asie centrale sous 
l’identité commune de 
« mongoles » ; il en devient 
le Khan (dirigeant), 
puis le Tchingis Khagan 
(souverain universel).  
Il est le fondateur de 
l’Empire mongol.  

Grâce à ses conquêtes,  
à la fin de son règne,  
il contrôle une grande 
partie de l’Asie, avec la 
Mongolie, la Chine du nord 
et la Sogdiane.

Pour les Mongols, il est 
le père de la nation, une 
figure légendaire entourée 
d’un grand respect. Mais, 
dans nombre de régions 
d’Asie ravagées par ses 
guerres ou celles de 
ses successeurs, il est 
considéré comme un 
conquérant impitoyable  
et sanguinaire.
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B orgia est le nom 
italianisé de la 
famille Borja, 

originaire du Royaume 
de Valence (Couronne 
d’Aragon), qui exerce une 
grande influence politique 
dans l’Italie du XVe siècle. 
Elle compte deux papes, 
plusieurs cardinaux, 
ainsi que nombreuses 
autres personnalités 
de pouvoir. La famille 
Borgia pâtit d’une sinistre 
réputation en partie 
forgée par ses ennemis, 
qui les accusent pêle-mêle 
d’empoisonnement, de 
fratricides, d’incestes… 
Cette légende contribue 
à faire des Borgia le 
symbole de la décadence 
de l’Église à la fin du 
Moyen Âge.

Lucrèce est celle qui 
traîne la réputation 
la plus sulfureuse : 
empoisonneuse, 
incestueuse, lubrique et 
satanique ! En réalité, elle 
fut sans doute plutôt la 
première victime de sa 
famille, qui va la marier 
trois fois, contre son 
avis, au gré d’alliances 
politiques complexes.

La famille Borgia 
a développé un 
engagement fort pour 
les arts. Lucrèce, ainsi, 
deviendra protectrice des 
arts. L’Arioste et Pietro 
Bembo célèbrent son 
action en ce domaine.





Édition

Exercice / Mise en situation

En collaboration avec la filère Édition de l'EMI, 
conception d'un livre illustré sur l’histoire de 
l’enfermement  •  Couverture  •  Double page 
ouverture rubrique  •  Double page ouverture 
chapitre  •  Double page texte courant  •  Enca-
dré  •  Photographies du fonds régional d’IDF  •  
Format 17 x 23 cm
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Presse / Magazines

Exercice / Mise en situation

Créer des couvertures, ouvertures (cover-sto-
ries), mettre en page des articles, en respec-
tant les chartes graphiques existantes  •  Briefs 
éditoriaux, concepts graphiques, iconographie  
•  Dans certains cas, réaliser les illustrations  •  
Causette / Télérama / M / Rock & Folk 

















5Le Jardin / Hors~série~3

Monsanto 
 

des fruits et légumes 
non modifiés.

C’est juré !

9Le Jardin / Hors~série~3

Monsanto 
 

des fruits et légumes 
non modifiés.

C’est juré !

Monsanto 
 

des fruits et légumes 
non modifiés.

C’est juré !

11Le Jardin / Hors~série~3





Couverture de magazine

Exercice / Mise en situation

Créer une couverture pour « M » le supplément 
du Monde, d’après l’article du Monde sur la prise 
en main de Canal + par Vincent Bolloré  •  Définir 
l’approche graphique  •  Réaliser le visuel et le 
mettre en page  •  Format 23,3 x 28,6 cm







Formule de presse

Conception graphique / Réalisation

Concevoir la formule graphique du «magazine 
école» de l'EMI, MédiaLibre  •  Assurer le rôle de 
D.A. tout au long de la production  •  Collaborer 
avec les Secrétaires de rédaction, Journalistes, 
Photojournalistes  •  Bouclage, pré-presse des 
fichiers pour impression  •  Concevoir les pages 
d'accueil du site http://medialibre.info/communautes/ •  
Format 21 x 28 cm, 60 pages





réseauterréseauterréseauterréseauterréseauterréseauterréseauterréseauterréseauterréseauterréseauterréseauterréseauterréseauterréseauterréseauterréseauterréseauterréseauterréseauter

militermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermiliter

croirecroirecroirecroirecroirecroirecroirecroirecroirecroirecroirecroirecroirecroirecroirecroirecroirecroirecroire

cohabitercohabitercohabitercohabitercohabitercohabitercohabitercohabitercohabitercohabitercohabitercohabitercohabitercohabitercohabitercohabitercohabitercohabitercohabiter

s’évaders’évaders’évaders’évaders’évaders’évaders’évaders’évaders’évaders’évaders’évaders’évaders’évaders’évaders’évaders’évaders’évaders’évaders’évader



militermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermilitermiliter

« C’est rassurant de savoir qu’ensemble, on sait comment résister. »
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Texte Charlène Locqueteau 
Photo Odhràn Dunne

Au sein de l’association Résistance à l’agression publicitaire 
(RAP), c’est l’heure de la « tempête de cerveaux »  – ici, on 
ne parle pas de brainstorming : « Recouvrir les panneaux 

publicitaires de papier kraft avec des slogans choc, ça avait bien 
fonctionné à Toulouse. Facile et efficace ! » Aujourd'hui, l’objet 
de la réunion consiste à décider des actions à mener en mars. 
Le 25, les militants se réuniront pour lutter contre l’omniprésence 
de la publicité lors de la Journée mondiale contre la pub. Dans 
leur ligne de mire, la multiplication des écrans publicitaires dans 
l’espace public : « Il faut vraiment s’attaquer aux couloirs du 
métro ! », insiste Khaled, « l’hyperbénévole » de l’association 
et membre du conseil d’administration.
Déversements de prospectus dans des lieux publics, manifesta-
tions, projections-débats… Depuis 1992, l’association multiplie 
les actions coup de poing pour sensibiliser aux déchets produits 
par la publicité et dénoncer ses effets sur la société et l’envi-
ronnement. Mais ce soir, toute idée originale et percutante est 
la bienvenue. « Attention ! On reste 
dans la légalité : recouvrir plutôt que 
dégrader », rappelle Rémi, militant 
en service civique chargé de l’accueil 
des nouvelles recrues. « Il faut garder 
une image positive pour gagner en 
visibilité », précise-t-il. « L’affichage 
détourné, c’est aussi une façon de lut-
ter », assure de son côté Tiki, 30 ans. 
Quant à Sandrine, elle propose d’inter-
peller le public sur la question des affi-
chages : « Pourquoi ne pas essayer de 
les questionner sur leurs préférences :  
la publicité ou la culture ? »

Objecteurs de croissance
Tous les âges sont représentés à cette 
réunion, et l’égalité hommes-femmes 
est parfaite. Dans cette association 
de 530 adhérents pour 20 antennes 
locales partout en France, il n’existe 
pas de profil-type. Tous les militants 
souscrivent néanmoins aux idées de 

À l' attaque de la pollution visuelleÀ l' attaque de la pollution visuelle

l’écologie politique et se rassemblent sous la bannière des 
« objecteurs de croissance », qui remettent en question la 
société de consommation.
On retrouve d’ailleurs dans les rangs de la RAP des militants 
d’autres associations partenaires comme Paysages de France 
ou les Déboulonneurs, deux collectifs luttant contre la pollu-
tion visuelle due à l’affichage publicitaire. « La lutte antipub 
est souvent une porte d’entrée, explique Thomas Bourgenot, 
de RAP. Vient ensuite une prise de conscience plus large sur les 
dangers de la consommation, voire de la surconsommation. »
Ce soir, Sandrine, tout sourires, a poussé pour la première fois 
la porte de l’association. « La publicité est partout, je la subis 
dès que je prends mon vélo. Avec l’arrivée des jeux Olympiques, 
j’ai peur que ce ne soit qu’un début. » Après une rencontre lors 
d’une action de sensibilisation et un abonnement à la news-
letter, elle a voulu en savoir plus. Au milieu des militants, elle 

adopte les codes de communication du groupe : paumes l’une 
en face de l’autre pour une réponse rapide, ou mains en l’air de 
gauche à droite en guise d’approbation. « C’est rassurant de 
savoir qu’ensemble, on est capables de résister. » À la fin de la 
réunion, Sandrine sait qu’elle fait désormais partie du groupe.

Chez les antipubs, on affiche utile. Tous les premiers jeudis du mois, le groupe se réunit pour « être créatif dans le 
militantisme », selon les mots de Tiki, bénévole.  

Haro sur la pub ! À Paris, les militants de 
l'association Résistance à l'agression 
publicitaire (RAP) préparent la Journée 
mondiale contre la pub du 25 mars. 
Leur but : dénoncer l'envahissement 
de l'espace commun par les affichages. 
Pour toucher le grand public, tous les 
moyens sont bons (ou presque).  

« On reste dans la légalité  : recouvrir plutôt que dégrader.  
Il faut garder une image positive pour gagner en visibilité. » 
Rémi, militant en service civique 

A
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« J’adore l’entraide qu’on trouve dans ces lieux. 
Chacun est prêt à tout moment à donner un coup de main. »
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Les participants au créathon organisé par le fablab Volumes en plein travail. Au programme de ce week-end studieux  
des 3 et 4 mars derniers : conception, dessin et modélisation d’objets, que les « makers » impriment ensuite en 3D.  

Juliette veut fabriquer des personnages pour le baby-foot à 
partir de scans 3D de ses amis du lab. Non, on n’est pas dans 
Star Trek, mais dans un « makerspace » du 19e arrondissement 

de Paris. Laurence veut tenter l’impression céramique. Avec  Nicolas, 
qui lui donne un coup de main, ils procèdent à de multiples essais. 
Il faut accrocher un tube spécifique à l’imprimante pour y faire 
couler la céramique plutôt que l’habituel fil de plastique. Ne pas 
se tromper de sens, ni de vis. Vérifier ce que disent les experts sur 

internet, réessayer, s’arracher les cheveux et en rire…Volumes est 
un de ces nouveaux lieux hybrides qu’on appelle « tiers lieu », à la 
fois makerspace, foodlab, espace de coworking et événementiel. 
Ouvert en 2015, il réunit 80 membres actifs. Le week-end des 3 et 
4 mars s’y est déroulé un marathon créatif, ou « créathon ». Gra-
tuite, ouverte à tous, la manifestation proposait d’expérimenter 
le design et l’impression 3D d’objets créés de toutes pièces via 
des logiciels de modélisation et des imprimantes 3D. 

Bricoleurs, bidouilleurs et créateurs se retrouvent  
dans les makerspaces et les fablabs, des lieux de création 
et de fabrication numériques, pour mettre en commun leurs 
compétences. Ces « faiseurs » revendiquent des valeurs  
de partage et la libre circulation des savoir-faire.

Les nouveaux artisans  
de la révolution digitale

J
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Farid Djemmal
La vie en commun pour un nouveau départ 

Babacar s'isole un instant. Comme ce Sénégalais, ils sont 
430 à vivre dans le foyer de travailleurs migrants de la 
rue Rochebrune, à Montreuil (93). Ils sont répartis en dor-

toirs de quatre à huit lits superposés, le plus souvent selon leur 

pays d’origine. Ce centre d'hébergement géré par l'association  
Coallia permet à chacun de bénéficier de bonnes conditions 
pour construire son avenir, en multipliant – et en cumulant – 
les petits boulots. Avec plus ou moins de réussite. 

B
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« Ce qui m'a touché, c'est qu'ils trouvaient des réponses. »
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44 Les « sœurs » et « frères » se réunissent deux fois par semaine dans les congrégations 
 pour l’encouragement mutuel et l’édification spirituelle.

Secte ou pas secte ?

En 1995 un rapport parlementaire classait les 
témoins de Jéhovah parmi les mouvements 
sectaires. Seize ans plus tard, en 2011, la Cour 
européenne des droits de l’homme reconnais-
sait qu’en France ils étaient victimes d'une 
violation de leur droit à exercer librement leur 
religion. Depuis, ils ont même acquis le droit 
d’avoir des aumôniers dans les prisons, au 
même titre que les autres religions.

C

Par deux, ils sillonnent nos villes  
et nos campagnes, une bible à la main. 
Longtemps stigmatisés comme une secte, 

les Témoins de Jéhovah ont maintenant intégré le cercle fermé des religions 
officielles. Nous avons rencontré les fidèles de Paris-Centre, qui se présentent 
comme des « gens ordinaires ».

C’est l’office du dimanche et la salle du 
Royaume est bien remplie. Les fidèles 
reprennent en chœur l’hymne dont les 

paroles sont diffusées sur deux écrans situés 
de chaque côté de l’estrade. Dans l’assemblée, 
un jeune homme suit les partitions du cantique 
sur son téléphone portable. Puis le ministre du 
culte, en costume cravate, interpelle la foule. 
Des mains se lèvent pour demander la parole. 
Deux membres de la communauté déambulent 
dans les allées, une tablette à la main, pour 
distribuer un micro aux fidèles. 
« Quand on nous voit vivre, agir, communiquer 
et échanger, on se rend compte que nous sommes 
des gens ordinaires », explique Didier Sarfati, 
aumônier de prison des Témoins de Jéhovah. Dif-
ficile en effet d’imaginer que cette communauté, 
qui compte 150 000 croyants en France, était 
considérée comme une secte il y a quelques années, en raison 
de son prosélytisme intensif. « Les Témoins ont dû faire face à 
un raidissement de l’opinion publique après les faits divers liés 
aux sectes dans les années 1990 : suicide collectif à Waco et au 
Temple solaire, viols dans la secte du Mandarom, attaque au gaz 
sarin dans le métro de Tokyo perpétrée par des membres d’Aum 
Shinrikyo », rappelle Pierre Doridot, ministre du culte dans la salle 
du Royaume de Paris-Centre. Mais aujourd’hui, plus personne ne 
parle des Témoins de Jéhovah. « Il a fallu briser les préjugés, le 
principal étant : ils vont nous envahir », reconnaît Didier Sarfati. 
Daniella Grubisic, une fidèle, confirme : « Dans mon entourage 
professionnel, un milieu athée, les regards ont évolué. » Quand 

elle avait 18 ans, la jeune femme a reçu la visite de Témoins de 
Jéhovah dans la maison familiale : « Ce qui m’a touchée, c’est 
qu’ils trouvaient des réponses dans la Bible même. » Vingt ans 
plus tard, alors qu’elle traversait une période de recherche spi-
rituelle, Daniella s’est naturellement tournée vers eux.

Prédications quotidiennes
La communauté de Paris-Centre compte 72 fidèles baptisés et 
une dizaine de sympathisants. Ils participent à deux offices par 
semaine et, tous les jours, une association de fidèles organise 
les rendez-vous de prédication sur le terrain : porte-à-porte, 
présence sur les marchés ou les lieux emblématiques parisiens. 
Une vingtaine de présentoirs mobiles remplis de documentation 
sont alignés dans un coin de la salle, prêts à être emportés par 
les fidèles. Mais, pour Didier Sarfati, la notion de prosélytisme 
est exagérée : « On ouvre juste un livre, la Bible, et on le montre 
aux gens. Ils font ce qu’ils veulent avec ce qu’ils viennent de 
lire. Nous, on n’oblige à rien. »
Face aux critiques, les dirigeants de la communauté font 
amende honorable. « On a parfois utilisé des moyens trop 
abrupts, par manque de savoir-faire. Nous comprenons que 
le porte-à-porte a pu être vécu comme du harcèlement. Nous 
n’étions pas assez nuancés », reconnaît l’aumônier. Il reste que 
sur les fondamentaux, la religion n’a pas beaucoup changé. 
Les Témoins restent opposés à la transfusion sanguine, au ser-
vice militaire et au vote aux élections, même si, désormais, ils 
peuvent s’inscrire sur les listes électorales. En outre, ils risquent 
encore l’excommunication en cas de divergence d’opinion 
avec leurs dirigeants.

Témoins  
de porte en porte

Texte Florence de Bonnaventure

Photo Ayoub Benkarroum

Témoins  
de porte en porte
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«Le jardinage collectif permet de créer une communauté en respectant  
la biodiversité. Ces jardins ont pour vocation de créer du lien social.»
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50 « Sœurs » 
dans 

l’entraide

À l’heure où les étudiants souhaitent s’investir dans le bénévolat, les sororités, 
associations exclusivement féminines à l’américaine, émergent. Zeta Lambda  

Zeta, première organisation francophone du genre, permet à Aurélia, Chaïmaâ, 
Marion et Léa de soutenir les causes et les valeurs qui leur sont chères.

Sourire aux lèvres, les quatre étudiantes 
se rappellent : « Pour la Croix-Rouge, 
on a proposé un village de Noël dans 

la mairie du 19e à Paris, les enfants pas-
saient à chacun des stands pour y faire une 
activité et gagnaient des cadeaux. On était 
toutes ensemble, c’était génial ! » Léa, élève 
à la Sorbonne, est entrée dans la sororité 
Zeta Lambda Zeta pour donner de son temps 
à ceux qui en ont besoin. Aux côtés de ses 
« sœurs », elle participe à des collectes 
de vêtements, de nourriture, organise des 
maraudes en soutien à la Croix-Rouge ou 
encore à l’association Astrée.
Le bénévolat est l’une des valeurs partagées 
par les étudiantes francophones qui consti-
tuent cette sororité internationale, dont le 
«  chapitre » parisien s’appelle Dzêta. C’est ce 

qui a attiré Marion, étudiante en cinéma qui 
souhaite aider les autres, « mais pas seule, ça 
me mettait mal à l’aise. Avec la sororité, c’est 
très différent ». « On découvre vraiment le 
monde associatif. À plusieurs, c’est très convi-
vial », ajoute Aurélia, coprésidente et juriste. 
« C'est une relation humaine à grande 
échelle », précise Chaïmaâ.
Sur le modèle des sororités américaines, Zeta 
Lambda Zeta s’est développée en France, 

en Belgique et au Québec. Dans le monde, 
elle est présente dans sept villes et compte 
autour de 200 membres, dont une trentaine 
à Paris, de 35 nationalités. Mais en raison 
des contraintes de la vie parisienne et de 
ses universités, les étudiantes ne vivent pas 
dans un lieu unique comme sur les campus 
américains. Elle se retrouvent donc chaque 
semaine pour organiser des évènements 
au service des causes qu’elles défendent. 
Dans un esprit d’entraide et de solidarité, 
elles collaborent avec la fraternité Sigma 
Thêta Pi, ou encore la très récente sororité 
parisienne Nu Delta Mu.

Rite de passage
Aurélia, Chaïmaâ, Marion et Léa ont passé 
le « rush », soit les étapes de recrutement 
de la sororité qui ont lieu deux fois par 
an. Des posts sur les réseaux sociaux 
incitent les étudiantes de tous horizons 

intéressées par la philanthropie à venir 
participer à des activités au cours des-
quelles elles devront démontrer leur moti-
vation. Les « actives » voteront ensuite, 
lors d’une soirée, pour leur intégration 
qui commencera par une période d’essai 
baptisée pledging. 
Loin des soirées alcoolisées des sorori-
tés d’outre-Atlantique, les sœurs de Zeta 
Lambda Zeta sont très soucieuses de leur 
image et prennent soin de ne recruter 
que des fi lles qui sauront rester dignes 
en toutes circonstances. C’est à ces condi-
tions que les associations avec lesquelles 
elles travaillent leur feront confi ance. Par 
la suite, ce réseau leur sera très utile au 
moment d'entrer dans la vie profession-
nelle. « C’est une aide précieuse pour passer 
de l’adolescence à l’âge adulte », explique 
Chaïmaâ, étudiante à l’Epitech, une école 
d'informatique, et coprésidente de l’as-
sociation. « Elle permet de rencontrer les 
anciennes élèves qui sont déjà dans le 
monde du travail. Cela m’a aussi appris à 
vaincre ma timidité en public. » D’autres y 
auront appris la diplomatie, « très impor-
tante dans la vie active ». Aurélia, quant 
à elle, y a développé la confi ance en soi : 
« Savoir prendre des initiatives, croire en 
ses projets, s’organiser. Un vrai travail à 
temps partiel. »

« C'est une relation humaine à grande échelle »

De gauche à droite, Marion, 
Aurélia, Chaïmaâ et Léa, 
sœurs de la sororité Zeta 
Lambda Zeta.

Texte Anne-Christine Frèrejacque

Photo Odhràn Dunne

« Sœurs » 
dans 

l’entraide
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« Si je vois un débutant qui a du mal ou qui se décourage, j’essaye de m’en occuper. 
On avance main dans la main. On est une famille. »
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Les animalistes s’organisent contre  
la société des  viandards 

Andy, Laura, Émilie et Savana sont végans depuis peu. En compagnie d’autres 
activistes, ils ont perturbé le Salon de l’agriculture en février dernier.  
Nous les avons retrouvés au restaurant parisien Super Vegan pour comprendre 
comment ils se sont convertis en militants de la cause animale.

La nourriture fast-food, c’est ce qu’on 
aime. Mais ici, 98 % des produits 
sont frais et d’origine végétale », 

affirme Simon, cofondateur du restaurant 
parisien Super Vegan (17e arr.). Ce soir, 
des militants de l’association animaliste 
et écologiste Earth Resistance s’y sont 

donné rendez-vous. Au menu, burger 
ou super kebab garantis sans produits 
d’origine animale. Lors de leur dernière 
action de désobéissance civile et de lutte 
contre l’exploitation animale, au Salon de 
l’agriculture, en février dernier, ils sont 
montés sur le toit du Parc des expositions 

et sur le dôme du Palais des sports pour 
y accrocher deux banderoles : « L’empire 
des lobbies contre-attaque » et « Élevage, 
le côté obscur de l’agriculture ».
Le sous-sol du restaurant se remplit. Pour 
éviter tout déchet, Andy, Savana, Laura 
et Émilie ont apporté leurs verres et leurs 

«L

Les animalistes s’organisent contre  
la société des  viandards 
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Avec son groupe Cabaret Végane, Bruno Blum séduit son public en « envoyant des vibrations positives  
et sexy autour du véganisme ».

Bruno Blum fait 
chanter les artistes 
végans

Dans la musique végane, le 
genre heavy metal est pré-
gnant. Bruno Blum et son 
groupe y font figure d’ovni. 
« On envoie des vibrations 
positives et sexy autour du 
véganisme ! », s’amuse-t-il. 
Avec son groupe Caba-
ret Végane, il projette de 
reprendre en chanson les 
slogans de l’association 
animaliste L214. Et d’enre-
gistrer une compilation avec 
plusieurs artistes végans 
comme Joy (actuelle chanteuse du groupe), Kreezy 
Air, Maxime Ginolin, Stone, Resturner ou Michèle VG. 
Spécialiste des musiques caribéennes et améri-
caines, dessinateur de presse et critique de rock à la 
revue Best, Bruno Blum a trente ans de végétarisme 
derrière lui, et il est 100 % végan depuis sept ans. 

En 2016, il a publié son autobiographie, De viandard 
à végane, pour que vivent les animaux, préfacée par 
Sir Paul Mc Cartney, lui-même pro-végan. Dans 
son ouvrage, Bruno raconte sa rencontre avec la 
star du rock Chrissie Hynde, des Pretenders, qui l’a 
converti au véganisme. 

boîtes en plastique. Ces végans animalistes 
de moins de trente ans veulent aller au-delà 
du simple boycott des produits d’origine 
animale. « Mon combat est de faire en sorte 
qu’on interdise de tuer ou de manger un 
animal , assène Andy, ancien étudiant en 
commerce. On est activiste pour créer un 
système qui interdirait l’injustice. »
Laura complète : « L’animalisme n’est pas 
un simple mode de vie écologiste, c’est aussi 
de l’antispécisme, une philosophie refusant 
les attitudes discriminantes envers toutes 

les espèces animales, humains compris. » 
Le mouvement se compose de divers cou-
rants qui luttent contre toutes les formes 
d’oppression envers les espèces vivantes. 
L’association L214, un de ses principaux 
acteurs, est connue pour ses vidéos choc 
qui témoignent de la violente réalité 
des abattoirs. « Trois millions d’animaux 
sont tués chaque jour en France, ainsi que 

« Trois millions d’animaux sont tués chaque jour en France, 
ainsi que dix millions de poissons. Protéger les animaux,  
c’est incompatible avec le fait d’en manger. »

dix millions de poissons. Protéger les ani-
maux, c’est incompatible avec le fait d’en 
manger », déclare le chanteur et guita-
riste Bruno Blum, inscrit sur les listes du 
parti animaliste aux dernières élections 
(lire encadré). 

On ne dit plus « Oh la vache ! »
Entre deux bouchées, nos quatre amis 
expliquent avec détermination la manière 
dont l’animalisme a bouleversé leur vision 
de la société. Émilie, présidente d'Earth 

Resistance, s’est 
ainsi interrogée 
sur les origines 
de la domination. 
Elle a recon sidéré 
son rapport aux 
autres  : «  Je me 

disais antiraciste, mais je ne me rendais 
pas compte que je pouvais être dominante 
en tant que blanche, ou comme valide et 
de classe moyenne. Et, même animaliste, 
je reste dans le camp des dominants. » 
Laura, psychologue de 25 ans, rappelle 
quant à elle que « l’humain est un ani-
mal : quand on aura tous accepté cette 
idée, notre vision du monde changera ».

L'engagement n’est pas sans impact sur 
la vie personnelle et sociale de ces mili-
tants. Par exemple, leurs fréquentations 
d’hier ne sont plus celles d’aujourd’hui. 
« Je n’ai plus qu’une ou deux amies qui 
ne sont pas véganes, je les vois de temps 
en temps », reconnaît Savana, étudiante 
en diététique. La sémantique aussi est 
importante à leurs yeux. Ainsi, Andy évite 
d’utiliser les expressions « c’est bête » 
ou « oh la vache », ainsi que les mots 
« idiot » ou « crétin », qui lui semblent 
discriminants envers les animaux ou les  
personnes aux capacités réduites. Il com-
pare sa lutte à un « devoir moral ». Tous 
quatre se sentent appartenir à une même 
culture, en opposition à l’idéologie du car-
nisme, qui trouve naturel et nécessaire de 
manger de la viande. Mais ils sont prêts 
à s’allier avec des non-végans pour faire 
avancer leur cause. Chaque année, en juin, 
ils participent à la grande marche pari-
sien ne pour la fermeture des abattoirs aux 
côtés de végétariens, de végétaliens, mais 
aussi de mangeurs de viande. « Je trouve 
cela positif que des carnistes participent, 
souligne Émilie. C’est une porte ouverte 
à une remise en question. »

Texte  Nadia Melhoub

Photo  Arthur Hervé - Illustration  Myriam Bance
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s’occuper du compost. Aucun tour de rôle 
n’est déterminé, et les tâches incombent 
souvent aux mêmes personnes, admet 
Philippe : « On n’est pas des maniaques 
du nettoyage. Mais chaque année, au mois 
d’avril, c’est le week-end karcher, on net-
toie tous les espaces extérieurs communs 
et tout le monde doit participer. » Si les 
habitants sont issus de la même catégo-
rie socio-professionnelle et partagent le 
même esprit post-1968, en trente ans, 
il y a forcément eu quelques sujets de 
discorde. Un défaut d'acoustique entre 
deux appartements est vite devenu insup-

portable, en sus des nombreuses fêtes 
d'ados trop bruyantes. La répartition des 
parkings, l’usage de la salle commune, 
ainsi que les gros travaux à prévoir sur 
ce bâtiment qui vieillit, notamment la 
réfection de la toiture, ont aussi fait 
l’objet de débats animés.

Les enfants, ciment du lieu 
Il ne reste aujourd’hui que cinq jeunes, 
d’environ 25 ans. Tous sont très attachés 
à ce lieu, et l’un d’entre eux y a même 
fondé sa famille. Les enfants ont été  
le ciment de la communauté, estiment les 

anciens. « On avait des enfants du même 
âge lorsque nous nous sommes installés », 
se souvient Sylvie. « La garde scolaire 
après l'école a fait beaucoup pour ren-
forcer les liens. Ils allaient d’un appar-
tement à l’autre. Le jour de la fête des 
Mères, mon fils aîné est allé la souhaiter 
à ma voisine Françoise ! Ce lien a été très 
utile. » Les enfants pouvaient s’approprier 
tout l’espace. Le bassin, que l’architecte 
a construit pour rappeler le cours d’eau 
du lavoir, « c’était la piscine quand ils 
étaient petits », sourit Philippe. « On ne 
savait jamais où ils étaient, on criait pour 
les appeler à table. »
Trente ans après sa construction, le bâti-
ment aussi a pris de l'âge. Ses logements 
uniques avaient pourtant été conçus en 
prévision de l’avenir. En choisissant une 
structure poteau-poutre, l’architecte en a 
fait un habitat modulable. Il avait même 
prévu deux portes par appartement afin 
de pouvoir, si besoin, les modifier. Il avait 
vu juste. Les familles se sont agrandies, 
séparées. « Pouvoir créer des chambres 
supplémentaires, comme mon voisin qui a 
eu deux enfants, ou une extension quand 
j’ai eu mon troisième fils, c’est génial ! », 
précise Philippe. Un plan modulable pour 
les familles, mais mal adapté aux seniors. 
« En vieillissant, je me rends compte que 
je ne pourrai pas rester ici à cause des 
marches. Avec ma voisine, on se dit qu’on 
va installer des monte-escaliers, pourquoi 
pas ? », rigole Sylvie.Michel a considérablement transformé son logement au fil du temps grâce au plan architectural modulable.

Ici, ce sont les habitants qui mettent le courrier dans les boîtes aux lettres – ouvertes –, sous le porche du premier bâtiment.

Texte Anne-Christine Frèrejacque

Photos Odhràn Dunne
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Au Buisson, les pionniers de l’habitat 
participatif se serrent les coudes

Trois familles amies voulaient acheter un terrain 
dans Paris pour y construire leur logement. Elles ont 
eu le coup de foudre il y a plus de trente ans  
pour le Lavoir du Buisson Saint-Louis, enclave  
près de Belleville. Elles en ont fait un des premiers 
habitats participatifs. Mais le lieu et ses résidents 
ont vieilli, et les contraintes se multiplient.

Aider des voisins malades, écoper 
toute une nuit après un gros orage : 
l’entraide fait partie de l’ADN des 

habitants du Buisson, l’un des premiers 
habitats participatifs de Paris, construit 
en 1983. Même après toutes ces années, 
« tout le monde se parle, se respecte et, 
quand on s’engueule, ça ne dure pas long-
temps », raconte Sylvie, à l’initiative de 
l'aventure, qui habite au premier étage, 
entourée de quinze autres foyers. Mais 
elle reconnaît que la vie est devenue plus 
difficile. « Avec l’âge, les escaliers sont 
problématiques », renchérit Michel, éga-
lement ici depuis le début. « Il a fallu 
installer un ascenseur interne chez notre 
amie devenue handicapée. Ma femme a 
une polyarthrite et notre appartement 
n’est pas adapté. » Le groupe de voisins 
commence à se poser des questions. « On 
a en moyenne 70 ans. Il reste quelques 
jeunes pour nous aider, mais après ? », 
s’inquiète Sylvie.

Autogestion et espaces communs
C'est l’architecte Bernard Kohn qui a réha-
bilité ce lavoir du XIXe siècle dont aucun 
promoteur ne voulait. Sur un vaste terrain 
arboré, il a conçu un immeuble de briques, 
bois et ciment, composé d’appartements 
très lumineux, pour y loger douze familles. 
Grâce aux petites annonces et aux coop-
tations entre collègues, de nombreuses 
personnes ont été tentées de se lancer 
dans l’aventure. Sur le terrain de 1 500 m2, 
chacun a pu planter à sa guise, et de mul-
tiples espaces collectifs ont été aménagés, 
avec panneau de basket, table de ping-
pong… Chaque appartement a un jardin 
ou une terrasse, partagé avec le voisin.
À l’intérieur, une laverie et une grande salle 
avec canapés, écran, musique et cuisine 
attenante. Philippe trouve que « ça devrait 
exister dans tous les immeubles ! » Sur un 
cahier à l’entrée sont notées les réunions 
d’associations, spectacles et concerts pro-
grammés. « Des groupes d’habitat parti-
cipatif qui commencent viennent aussi se 
réunir ici », précise Philippe.
Mais l’organisation implique quelques 
contraintes. Il faut tout faire soi-même : 
distribuer le courrier, sortir les poubelles, 

Philippe, graphiste freelance, est arrivé au Buisson dès le début, par le biais d'une petite annonce.

Sylvie fait partie des tout premiers habitants. Elle a suivi le projet depuis le chantier, au début des années 1980. 

A

Au Buisson, les pionniers de l’habitat 
participatif se serrent les coudes
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50 « Sœurs » 
dans 

l’entraide

À l’heure où les étudiants souhaitent s’investir dans le bénévolat, les sororités, 
associations exclusivement féminines à l’américaine, émergent. Zeta Lambda  

Zeta, première organisation francophone du genre, permet à Aurélia, Chaïmaâ, 
Marion et Léa de soutenir les causes et les valeurs qui leur sont chères.

Sourire aux lèvres, les quatre étudiantes 
se rappellent : « Pour la Croix-Rouge, 
on a proposé un village de Noël dans 

la mairie du 19e à Paris, les enfants pas-
saient à chacun des stands pour y faire une 
activité et gagnaient des cadeaux. On était 
toutes ensemble, c’était génial ! » Léa, élève 
à la Sorbonne, est entrée dans la sororité 
Zeta Lambda Zeta pour donner de son temps 
à ceux qui en ont besoin. Aux côtés de ses 
« sœurs », elle participe à des collectes 
de vêtements, de nourriture, organise des 
maraudes en soutien à la Croix-Rouge ou 
encore à l’association Astrée.
Le bénévolat est l’une des valeurs partagées 
par les étudiantes francophones qui consti-
tuent cette sororité internationale, dont le 
«  chapitre » parisien s’appelle Dzêta. C’est ce 

qui a attiré Marion, étudiante en cinéma qui 
souhaite aider les autres, « mais pas seule, ça 
me mettait mal à l’aise. Avec la sororité, c’est 
très différent ». « On découvre vraiment le 
monde associatif. À plusieurs, c’est très convi-
vial », ajoute Aurélia, coprésidente et juriste. 
« C'est une relation humaine à grande 
échelle », précise Chaïmaâ.
Sur le modèle des sororités américaines, Zeta 
Lambda Zeta s’est développée en France, 

en Belgique et au Québec. Dans le monde, 
elle est présente dans sept villes et compte 
autour de 200 membres, dont une trentaine 
à Paris, de 35 nationalités. Mais en raison 
des contraintes de la vie parisienne et de 
ses universités, les étudiantes ne vivent pas 
dans un lieu unique comme sur les campus 
américains. Elle se retrouvent donc chaque 
semaine pour organiser des évènements 
au service des causes qu’elles défendent. 
Dans un esprit d’entraide et de solidarité, 
elles collaborent avec la fraternité Sigma 
Thêta Pi, ou encore la très récente sororité 
parisienne Nu Delta Mu.

Rite de passage
Aurélia, Chaïmaâ, Marion et Léa ont passé 
le « rush », soit les étapes de recrutement 
de la sororité qui ont lieu deux fois par 
an. Des posts sur les réseaux sociaux 
incitent les étudiantes de tous horizons 

intéressées par la philanthropie à venir 
participer à des activités au cours des-
quelles elles devront démontrer leur moti-
vation. Les « actives » voteront ensuite, 
lors d’une soirée, pour leur intégration 
qui commencera par une période d’essai 
baptisée pledging. 
Loin des soirées alcoolisées des sorori-
tés d’outre-Atlantique, les sœurs de Zeta 
Lambda Zeta sont très soucieuses de leur 
image et prennent soin de ne recruter 
que des fi lles qui sauront rester dignes 
en toutes circonstances. C’est à ces condi-
tions que les associations avec lesquelles 
elles travaillent leur feront confi ance. Par 
la suite, ce réseau leur sera très utile au 
moment d'entrer dans la vie profession-
nelle. « C’est une aide précieuse pour passer 
de l’adolescence à l’âge adulte », explique 
Chaïmaâ, étudiante à l’Epitech, une école 
d'informatique, et coprésidente de l’as-
sociation. « Elle permet de rencontrer les 
anciennes élèves qui sont déjà dans le 
monde du travail. Cela m’a aussi appris à 
vaincre ma timidité en public. » D’autres y 
auront appris la diplomatie, « très impor-
tante dans la vie active ». Aurélia, quant 
à elle, y a développé la confi ance en soi : 
« Savoir prendre des initiatives, croire en 
ses projets, s’organiser. Un vrai travail à 
temps partiel. »

« C'est une relation humaine à grande échelle »

De gauche à droite, Marion, 
Aurélia, Chaïmaâ et Léa, 
sœurs de la sororité Zeta 
Lambda Zeta.

Texte Anne-Christine Frèrejacque

Photo Odhràn Dunne

« Sœurs » 
dans 

l’entraide
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« Si je vois un débutant qui a du mal ou qui se décourage, j’essaye de m’en occuper. 
On avance main dans la main. On est une famille. »
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Les entraînements commando, 
ou la culture de l’effort
Ils sont nombreux à se défouler lors des boot camps,  
ces séances collectives de sport intensif. Guidés par un coach, 
les participants enchaînent pompes, squats et autres 
courses d’obstacles. Une vraie communauté se crée, soudée  
par les conditions extrêmes.

Nassim, jeune Marseillais venu parti­
ciper au Ben’s Bootcamp, donne ses 
 dernières forces dans les exercices 

de gainage : « Il faut que ça s'arrête, je 
n’ai plus de jambes ! » Houssni, l’un des 
entraîneurs, encourage ses troupes pour 
finir la séance : « Allez, on ne lâche rien, 
on va y arriver ! »
La trentaine de participants à l’entraî­
nement a tenu bon jusqu’au bout. Malgré 

Un des ateliers de la session training à Nanterre (92) le dimanche matin, encadré par Ben et ses frères.

leurs visages rougis par l’effort, Nassim 
et ses camarades du jour ont gardé le 
sourire après la série d’abdominaux. En 
sueur et haletants, certains se prennent 
dans les bras, d’autres se tapent dans 
les mains pour se féliciter d’y être arrivés 
tous ensemble.
« On dirait l’armée », lâche Aziza. La tren­
tenaire a commencé à venir il y a trois 
semaines et ne compte pas s’arrêter là. 

Emmitouflée dans sa doudoune, prête à 
retrouver ses enfants, elle confie : « On 
souffre beaucoup, on sort vidé, mais ça 
fait un bien fou. »
Dans les boot camps, les exercices à 
la dure se font souvent en extérieur, 
dans des conditions parfois extrêmes. 
 Inspirée des entraînements militaires des 
marines américains, cette pratique spor­
tive a débarqué en France au début des 

Les entraînements commando, 
ou la culture de l’effort
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Textes Nadia Bouchenni  

Photos Terence Bikoumou

années 2010. Depuis, les adhérents sont 
 toujours plus nombreux, et les sessions 
de groupe peuvent accueillir parfois plus 
de 100 personnes.
Les réseaux sociaux ont beaucoup joué 
dans l’essor de ces activités collectives 
intensives. Chaque coach a sa page Face-
book, son compte Snapchat, y poste des 
vidéos pour attirer toujours plus de parti-
cipants et créer une cohésion de groupe.
Ce dimanche, à Nanterre, le cross- 
training est organisé par Ben Mgomri 
et son équipe. « Ce sport, c’est comme 
une salade, on en fait ce qu’on veut, 
explique-t-il. Le but est de faire tra vailler 
le cardio et le renforcement musculaire, 
en respectant le niveau de chacun. »

« On doit y arriver ensemble »
Pour aider les débutants, le coach sait qu'il 
peut compter sur les plus anciens de ses 
adhérents, dont Foued, 37 ans, son ami 
de longue date. Ancien adepte de karaté 
et de free fight (combat libre), celui-ci a 
découvert ici une manière d’exercer son 
sport individuel préféré, tout en étant 
dans le partage et la transmission : « Si 
je vois un débutant qui a du mal ou qui 
se décourage, j’essaye de m’en occuper. 
On avance main dans la main. On est 
une famille. » Cette adhésion au groupe 
est perceptible, même chez les nouveaux 
venus. Magalie et Rachida ont fait la route 
du Val-de-Marne jusqu’à Nanterre pour 
assister à leur premier cours. Mères de 
bébés, elles ont attendu de récupérer de 
l’accou chement pour se lancer dans cette 
pratique. « Une de nos amies a perdu 

20 kilos en un an avec ce sport, explique 
Magalie. Ça nous a motivées ! » Rachida 
poursuit : « On est venues entre copines, 
mais ici on est dans un plus grand groupe. 
On n’est jamais seule. Ça donne envie de 
continuer. »

En plein air ou en gymnase, le parcours 
proposé dure environ une heure, avec 
des exercices variés. En fonction de leurs 
niveaux, les sportifs enchaînent des 
séries de mouvements à répétition afin 
de  fournir un effort physique intense. 

Pompes, squats, courses 
d'obstacles, endurance… 
tout y passe. Ben, le coach, 
tient cependant à rassurer : 
« Tout le monde peut le faire, 
chacun va à son rythme. Il 
ne s’agit pas de réussir et de 
passer devant les autres. On 
doit y arriver ensemble, sans  
laisser personne derrière. »
L’addiction à l’effort est un 
autre moteur qui stimule les 
pratiquants. Mohammed, un 
commercial de 35 ans, a repris 
le sport il y a un an pour perdre 
du poids. Malgré les difficultés 
du début, il a pris goût à ces 
séances de groupe : « Quand 
je ne viens pas, il me manque 
quelque chose. Parfois, mes 
proches ne comprennent 
pas. C’est devenu une vraie 
drogue. » Une membre des French Frogs en pleine action au training du lundi soir au stade Charles-Moureu, à Paris.

Les conseils du soignant
Bilel Mnasri, ostéopathe à Gennevilliers (92), soigne régulière-
ment des sportifs blessés au cours d'entraînements extrêmes.

Quels sont les risques d’une pratique sportive intensive ?
On force sur les muscles, qui se congestionnent, et on s’expose à 
la blessure, la contracture ou la déchirure. Les articulations sont 
aussi sollicitées, avec des risques d’arthrose chronique.

Qui est concerné ?
Surtout les amateurs qui n’ont pas conscience de leurs limites et 
forcent trop aux entraî nements. Les professionnels se connaissent 
et savent s’arrêter à temps.

Comment éviter ces trau matismes ?
Il faut respecter des plages de repos pour laisser le muscle se 
régé nérer. Même en dehors des séances, étirez-vous quotidien-
nement pour éliminer les tensions.

Comment trouver l’équilibre ?
Optez pour un programme respectant votre corps et vos besoins, 
sans entrer dans une pratique addictive qui multiplierait les risques 
de traumatisme. Allez-y progressivement. Plus vous vous écou-
terez, plus vous serez performant.
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